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Un peu plus d'une année s'est écoulée depuis qu'a été affirmée la volonté de pro-
mouvoir au sein du Département des méthodes modernes de gestion. Depuis le
coup d'envoi, donné en effet à l'occasion du séminaire de MONCHY SAINT ELOY,
beaucoup d'efforts ont été accomplis et bien des actions ont été engagées selon
deux orientations principales et complémentaires : .

Améliorer la prise de décision en développant l'emploi de l'analyse économique et
l'analyse de système;

Moderniser les méthodes de direction par l'introduction des budgets de program-
' mes et de la Direction Participative par les Objectifs.

Bien que dans la majorité des cas, il soit prématuré de vouloir tirer des conclusions
précises d'expériences en plein développement, il me paraît néanmoins opportun,
afin d'éclairer notre stratégie, de faire le point, de juger du chemin parcouru et des
difficultés rencontrées.

A cet égard deux constatations me semblent particulièrement dignes d'intérêt :
Tout d'abord, la confirmation de l'opportunité de la tâche entreprise : développer
l'efficacité de l'organisation et accroître, parallèlement, la participation et les res-
ponsabilités personnelles sont apparues à tous non seulement comme un souhait
mais comme une nécessité de l'heure.

Cette unanimité justifie le bien fondé de notre politique et renforce notre conviction
quant à son aboutissement.

S'il est précieux que cette conviction soit renforcée, c'est en effet — et ce sera
ma secondé constatation — que le chemin est long et difficile : remettre en cause
les procédures et, plus encore, les attitudes demande, à l'expérience, beaucoup de
temps et d'attention et requiert de chacun réflexion et efforts exceptionnels, alors
que, dans le même temps, les tâches quotidiennes croissent en importance et en
complexité. L'enjeu vaut cependant que ces efforts soient poursuivis : c'est en
effet à ce prix, et à ce prix seulement, que les objectifs que nous nous sommes
fixés pourront être atteints.



Pour 1972, deux objectifs méritent une attention particulière :

D'abord, amener au stade opérationnel l'expérience de programmation engagée à
l'aide du budget de programme : suite aux travaux préparatoires déjà accomplis, une
phase plus concrète va être entreprise à l'occasion de la préparation du budget
1973 : les orientations stratégiques de chaque secteur important devront être défi-
nies à cette occasion et permettront ainsi d'éclairer les arbitrages inéluctables. Par
la suite, la procédure sera reprise et affirmée dans le courant du second semestre
en vue de la préparation du budget 1974.

En second lieu, poursuivre l'expérience de Direction Participative par les Objectifs
à la Direction des Transports Terrestres, la mener si possible à son terme et enga-
ger dans d'autres secteurs des expériences comparables, visant à l'amélioration,
de la gestion.

C'est donc selon ces deux voies que se porteront en priorité les efforts en 1972,
sans cependant que soient négligées pour autant les actions d'analyses économi-
ques, de développement de l'informatique, de formation et de sensibilisation :

L'ensemble des tâches entreprises constituent, en effet, un programme cohérent et
homogène dont dépend en grande partie l'efficacité avec laquelle le Ministère des
Transports répondra aux missions qui lui seront confiées demain.

Il est donc essentiel de poursuivre et de mener à bien ce qui a été engagé : sans
en mésestimer la difficulté, je suis convaincu que nous réussirons.

Jean CHAMANT,
Ministre des Transports
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LE DÉVELOPPEMENT
DE LA R.C.B.

AU MINISTÈRE
DES TRANSPORTS

Claude BOZON
Chef du S.A.E.I.

En septembre 1970, le Ministère des Trans-
ports s'est engagé dans une importante
opération de R.C.B., comparable, à bien des
égards, à l'« opération pilote » engagée,
deux ans plus tôt, au Ministère de l'Equi-
pement et du Logement.

L'intervention du S.A.E.I., Service commun
aux deux Ministères, permet d'assurer la
transposition des expériences avec les
adaptations nécessaires pour tenir compte
des problèmes spécifiques de l'Administra-
tion des Transports.

Le programme de l'opération du Ministère
des Transports, présenté à la dernière réu-
nion de la Commission interministérielle
pour la R.C.B., comprend les trois volets,
désormais classiques :
— des études ou analyses, visant l'éclai-
rage des choix à différents niveaux de
décision,
— la mise en place d'une nouvelle procé-
dure de préparation et de présentation des
choix budgétaires, ou budget de program-
mes,
— la modernisation des méthodes de ges-
tion administrative, par l'introduction des
techniques du management et de l'infor-
matique.
Enfin, l'introduction progressive d'un nou-
veau système d'information (banque de
données des transports et tableaux de

bord) accompagne la mise en place des
nouvelles méthodes de planification, de
programmation et de gestion.

Si le présent numéro d'Objectif, consacré
à l'opération R.C.B. du Ministère des Trans-
ports ne traite pas du premier volet, il faut
noter le développement, déjà ancien, des
études économiques dans ce secteur com-
me l'une des caractéristiques principales de
l'opération ainsi engagée. Le Ministère des
Transports est relativement bien doté en
moyens d'études. Outre le S.A.E.I., orienté
par vocation vers les études intersectoriel-
les, le Secrétariat Général à l'Aviation Civile
et la Direction des Transports Terrestres,
ont des cellules économiques assez étof-
fées. Ceci explique, notamment, l'importan-
ce et la qualité des travaux réalisés pour la
préparation du VIe Plan, qui ont, d'ailleurs,
fait l'objet d'une publication dans la revue
Objectif (1).

L'introduction de la R.C.B. confirmera l'im-
portance des études économiques, en per-
mettant une meilleure insertion de celles-ci
dans le processus de prise des décisions.
Il apparaît, en effet, que le processus de
planification tend à devenir un processus

(1) N" Spécial Transport, de Juin 1970.



permanent de réflexions sur le long terme
et d'explicitation des objectifs des politi-
ques, particulièrement nécessaire, dans un
secteur où les choix ont des implications con-
sidérables sur l'aménagement du territoire
et le développement économique, et que ce
processus doit être poursuivi par une pro-
grammation plus rigoureuse des actions de
l'Administration et des grandes entreprises
nationales, débouchant sur les budgets
annuels. C'est dans cette optique de « pla-
nification stratégique », qu'est, actuellement,
entreprise une étude sur les transports
inter-régionaux de voyageurs, visant à éclai-
rer les choix de politique des transports
et de politique industrielle, concernant,
notamment, l'amélioration des dessertes
ferroviaires classiques et le développement
des turbotrains, l'introduction de nouveaux
modes de transports terrestres rapides
(aérotrain grande vitesse ou véhicules à
suspension magnétique), d'avions à décol-
lage court ou à décollage vertical. Ainsi,
l'étude de R.C.B. développera les travaux
engagés dans le cadre de la préparation
du VIe Plan, pour la desserte Paris-Lyon.

De même, les travaux engagés en matière
de tarification de l'usage des infrastructu-
res ou sur l'organisation des transports de
marchandises par conteneurs se situent au
niveau des grandes options de la politique
des transports. Enfin, des travaux, moins
ambitieux, mais non moins utiles, sont en-
gagés dans chacun des secteurs, en vue
d'éclairer les choix à effectuer pour la pré-
paration des budgets annuels : organisation
des contrôles routiers, réglementation des
passages à niveau, reconversion de la
grande pêche, etc.

Dans un autre domaine, celui de la circula-
tion et des transports urbains, les études
entreprises en commun par le Ministère
des Transports, le Ministère de TEquipe-
l'Intérieur n'ont pas seulement pour objet
de préparer les éléments d'une politique
globale et cohérente. Leur application à
Toulouse et à Strasbourg débouchera sur la
mise en place d'une procédure complète
de planification, de programmation et de
préparation des budgets, dans ces deux
collectivités locales, responsables de la
gestion de leurs transports urbains, dans le
cadre des « contrats de Plan » qui pourront
être passés avec l'Etat.

Je serai plus bref sur le second volet de
l'opération R.C.B. L'article consacré au bud-
get de programmes fait apparaître le, paral-
lélisme des démarches retenues au Minis-
tère de l'Equipement et du Logement et au
Ministère des Transports. L'engagement

pris, à la demande du Ministre, de préparer
et de discuter le budget de 1974, unique-
ment en termes de programmes, après un
exercice « à blanc » pour 1973, placera,
certainement, les Transports dans le pelo-
ton de tête des Ministères engagés dans
cette opération. Les études ou analyses
effectuées, par ailleurs, donneront, un carac-
tère particulièrement intéressant à cette
expérience, sur le plan de la formulation
des politiques et de l'amélioration de la
discussion budgétaire. Après discussion, un
cadre conceptuel commun au M.E.L. et au
Ministère des Transports a pu être dégagé.
Mais cet effort de standardisation, qui sera
certainement apprécié par la Direction du
Budget, ne doit pas masquer les différences
fondamentales, existant entre les deux
Administrations, celle de l'Equipement,
essentiellement productrice de biens et de
services, et celle des Transports, responsa-
ble d'un budget constitué à 80 % d'inter-
ventions. Ceci justifie, s'il était nécessaire,
l'accent mis au Ministère des Transports
sur la formulation dès politiques et la me-
sure des impacts, plutôt que sur la gestion
des moyens physiques des services.

Toutefois, le troisième volet de la R.C.B.
n'est pas négligé par l'Administration des
Transports. A la Direction des Transports
Terrestres, qui est essentiellement un état-
major d'interventions, une expérience ori-
ginale de D.P.O. (direction participative par
les objectifs) est engagée. Le Secrétariat
Général de la Marine Marchande met l'ac-
cent sur l'automatisation de sa gestion
administrative. Enfin, le Secrétariat Général
à l'Aviation Civile, dont certaines missions
sont beaucoup plus proches de l'entreprise,
envisage une opération, qui, développant les
travaux entrepris en matière de comptabi-
lité analytique et de gestion des stocks,
conduirait à mettre en place un nouveau
système complet de gestion.

Ainsi, comme au Ministère de l'Equipement,
le budget de programmes, tend à devenir
l'instrument d'une direction par les objec-
tifs. Pour les programmes d'intervention,
celle-ci débouche, naturellement, sur la pro-
cédure des «contrats de programmes»
déjà instaurée avec certaines grandes en-
treprises nationales, elles-mêmes dotées
d'un système de gestion moderne. Pour les
programmes de réalisation directe par l'Ad-
ministration, c'est un système nouveau de
contrôle de gestion interne, qu'il s'agit,
progressivement, de mettre en place.

Des tableaux de bord, comptables et extra-
comptables seront l'instrument privilégié de
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ce contrôle aux différents niveaux. Enfin, Tellement, une œuvre de longue haleine,
une banque de données, alimentée princi- Comme M. MONDON disait à ses Direc-
palement par les systèmes de gestion auto- teurs réunis en colloque sur la R.C.B. à
matisée de l'Administration et des entre- MONCHY-SAINT-ELOI, le 24 septembre
prises, fournira les informations utiles à 1970 : « C'est un état d'esprit nouveau, dont
tous les intervenants du secteur des trans- il faut prendre conscience et qu'il faudra
ports. insuffler à l'ensemble des personnels. Pour

ma part, je suis persuadé que votre convic-
tion est acquise et que ce séminaire sera

Certains penseront qu'il s'agit encore d'une le point de départ d'un renouveau de l'en-
vision futuriste. Mais il faut noter que les semble du secteur des Transports et, en
travaux entrepris, dans les trois volets de particulier, de l'Administration» (1).
l'opération R.C.B. au Ministère des Trans-
ports, marquent une étape importante vers
la réalisation de ce modèle, qui sera, natu- (1) Objectif n° 4 novembre 1970.





ÉVOLUTION
DES SYSTÈMES
DE DIRECTION :

PLANIFICATION
ET PARTICIPATION

Maurice HAMON
Conseiller technique
Cabinet du Ministre

Depuis bientôt quatre ans, l'Administration
a entrepris de promouvoir la mise en place
de systèmes modernes de gestion, c'est-à-
dire de systèmes susceptibles d'améliorer
la rentabilité de l'entreprise, tout en per-
mettant l'épanouissement des hommes qui
la constituent.

Ce dernier souci n'est pas nouveau, mais
ce qui l'est plus, c'est son affirmation en
tant que politique fondamentale : c'est sans
doute pourquoi les modèles de gestion de
demain seront des modèles décentralisés,
bien que la centralisation puisse constituer
un système de gestion efficace, en excluant
de l'exercice du pouvoir la majorité des
personnels, elle va à l'opposé des aspira-
tions qui s'expriment actuellement dans
notre société. Elle n'a, de ce fait, guère de
chances de pouvoir se développer. On doit
ajouter qu'en refusant d'accorder des res-
ponsabilités au plus grand nombre, l'entre-
prise se prive toujours d'une part impor-
tante de son potentiel : le dynamisme, le
sens de l'innovation, l'imagination ne trou-
vent en effet à s'employer que pour autant
qu'il y ait liberté d'action. En son absence,
l'activité professionnelle revêt un aspect
négatif que seule vient compenser la ré-
munération, selon l'approche traditionnelle
de l'échange « salaire/pénibilité du tra-
vail ».
Or ce schéma séduisant par sa simplicité

intègre mal l'évolution du phénomène so-
cio-professionnel tel qu'on peut le consta-
ter à l'heure actuelle : non seulement, en
effet, doivent s'améliorer concurremment
les conditions d'emploi, le salaire, le régi-
me de congé, etc., mais de surcroît, le tra-
vail doit également permettre l'épanouisse-
ment personnel, la réalisation de soi. Il ne
s'agit donc pas uniquement de faire régres-
ser des facteurs négatifs mais aussi de pro-
mouvoir les facteurs de satisfaction profes-
sionnelle.
En définitive, l'impératif économique nous
conduit à vouloir améliorer notre système
de gestion : face à des ressources en tout
état de cause limitées, il n'est de mission
plus importante pour les cadres que de
prendre les meilleures décisions. L'évolu-
tion de notre société nous amène en outre
à considérer qu'il est important pour cela
d'utiliser au mieux le potentiel humain en
définissant clairement et aussi largement
que possible les responsabilités de- chacun.

Pour le travail d'exécution, la voie ouverte
est celle de l'enrichissement des tâches,
mais à partir d'un certain niveau de respon-
sabilité, il ne s'agit plus tant d'enrichir que
de clarifier : la recherche systématique
d'objectifs et leur négociation entre les
divers intéressés, accompagnée d'une libé-
ralisation de l'emploi des moyens, apporte
alors une réponse au problème posé. Dès



lors, il apparaît indispensable que les orien-
tations générales aient été définies : faute!
de quoi, comment serait-il possible en effet
de retenir sans risque d'incohérence les
objectifs plus limités afférents aux niveaux
hiérarchiques intermédiaires ? Cet impéra-
tif pose à son tour un nouveau problème,
celui de l'exploration de l'avenir. Du fait
de la mouvance de l'environnement, les
objectifs généraux ne peuvent être retenus
avec sécurité et efficacité que dans une
perspective à long terme. Se cantonner au
court terme pour engager l'entreprise dans
telle ou telle direction (le choix existe tou-
jours même s'il n'est pas explicité), c'est
courir le risque de profondes remises en
cause réalisées dans la précipitation, lors
de la prise de conscience d'événements qui
pour être imprévus n'étaient pas forcément
imprévisibles. C'est pourquoi, il est bon
d'explorer scrupuleusement l'avenir, d'éla-
borer des solutions alternatives, de les com-

parer soigneusement pour étayer une déci-
sion qui engage toute l'organisation pour
longtemps.

Nous voyons en définitive apparaître deux
dimensions complémentaires et capitales
du <• management •> : la dimension tempo-
relle avec la planification, la dimension hu-
maine avec l'exercice de la responsabilité
maximum.

Examinons maintenant comment peut se
traduire de façon plus précise cette pré-
occupation dans la conception du système
de direction.

S Y S T E M E DE D I R E C T I O N

Diriger, c'est conduire vers, mais comment
plus précisément se développe le proces-
sus de direction ?

ACTION

DECISION PERCEPTION

t REFLEXION

Le schéma ci-dessus a le mérite de la sim-
plicité.
S'il s'applique très grossièrement à l'entre-
prise, il est mieux adapté.à la cellule so-
ciale élémentaire qu'est l'individu : c'est
en effet à partir d'un tel modèle que nous
nous « pilotons », que nous assurons notre
conduite en fonction d'événements exté-
rieurs dont la maîtrise nous échappe le plus
souvent.

Considérons maintenant le schéma n° 2,
dérivé du précédent mais replacé dans le
cadre de l'entreprise.
Sa dynamique est la même que celle qui
précède : la collecte d'information permet
la préparation de la décision, puis la prise
de décision et le déclenchement de l'action.
Apparaissent de surcroît, de façon explicite,
les deux niveaux de préoccupation déjà
évoqués : celui du long terme qui concerne
surtout la Direction Générale, celui du
court terme qui est essentiellement du do-
maine des services opérationnels.

Voyons rapidement en quoi consiste les di-
vers « blocs » du modèle.

Système d'information
II est souvent difficile, voire même impos-
sible, d'appréhender directement les consé-
quences de l'action : c'est la mission du
système d'information de recueillir et met-
tre en forme les informations élémentaires
— nous effleurons ici le problème des indi-
cateurs. — Si les comptabilités en consti-
tuent une illustration courante en matière
de coûts, notons cependant qu'un système
d'information peut avoir toute autre allure
et en particulier ne fournir parfois que des
indications physiques. Il est capital de re-
tenir qu'une information n'a de sens qu'au
regard de la gestion, c'est-à-dire de la con-
duite de l'action : aussi en découle-t-il deux
règles impérieuses :
— l'information doit être pertinente : se
présenter sous la forme qui répond aux pré-
occupations de l'utilisateur,
— l'information doit être disponible : à
chaque type d'information s'attache un dé-
lai de possession.
Faute d'observer ces deux impératifs, on
développe trop souvent, à grand frais —r
et surtout depuis l'apparition de l'informa-
tique — des systèmes d'information qui en
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Schéma 2

Processus cellules

PLAN

Objectifs
Stratégiques

PROGRAMME

Décision

Préparation de
la décision

Groupe de Direction

Service Planification

données
initiales Information

Objectifs
Opérationnels

et

Action

Décision

BUDGET

Programmes

d'action

données
Initiales.

Environnement

i résultat brut

Information

Préparation de
la décision

Service
d'exécution

résultat élaboré
(écart)

ne respectant pas ces règles élémentaires
constituent un investissement inutile : c'est
pourquoi les études d'opportunité apparais-
sent tout à fait nécessaires en matière d'in-
formatique de gestion.

Préparation de la décision :
L'information pertinente et disponible per-
met, par comparaison aux prévisions faites
antérieurement, de passer au second stade
du processus de gestion qui consiste à :
— s'interroger sur la signification des
écarts constatés,
— éventuellement, s'il apparaît inévitable,
à remettre en cause les objectifs et moyens
liés.

Décision
La phase de décision a pour objet de pro-
céder parmi les propositions résultants des
travaux de la phase précédente, au choix de
celle qui paraît la meilleure à l'esprit des
responsables.

Deux remarques s'imposent à ce stade : en
premier lieu, la liaison entre les centres
de prise de décision et ceux de préparation
de la décision est souvent difficile à créer ;
mentalités et préoccupations différentes
font souvent qu'il existe une grave diffi-
culté de communication entre hommes
d'études et gestionnaires. Il est difficile de
remédier à cet inconvénient ; tout au plus
peut-on penser qu'une action d'information
réciproque, l'existence de navette entre
postes de responsabilité et postes de con-
seil, l'adaptation des structures peuvent
contribuer à aplanir progressivement ces
difficultés.

En second lieu, la complexité et l'importan-
ce croissantes des problèmes qui se posent
aux dirigeants justifient le recours accru
aux techniques de préparation de la déci-
sion : c'est pourquoi il faut s'attendre au
développement continu de la fonction « ai-
de à la décision » au sein des organisations,
malgré les difficultés signalées précédem-
ment.

11



Bouclage sur l'action : les deux niveaux de
préoccupation
Nous avons ainsi passé en revue les éta-
pes successives de la gestion dont la mis-
sion est d'imaginer, puis de piloter les ac-
tions lés plus efficaces au regard des ob-
jectifs. Bien qu'identique dans son princi-
pe, le modèle doit s'adapter aux deux types
de préoccupation que nous avons relevé
précédemment :

— au niveau de l'exécution des actions
A ce stade le système vise plutôt à quali-
fier l'efficacité des services opérationnels :
chaque cellule doit être dotée d'objectifs
précis et tangibles et d'un ensemble de
moyens regroupés au sein d'un budget. Le
mécanisme de contrôle doit d'abord per-
mettre au responsable de suivre avec toute
la précision et la fréquence voulues l'acti-
vité des moyens qu'il gère ; il doit consti-
tuer aussi, sous une forme plus agrégée,
un moyen d'information pour le niveau su-
périeur de la hiérarchie.

— au niveau de la préoccupation à long
terme.
Comme il l'a déjà été abondamment souli-
gné, les conditions très évolutives dans
lesquelles sont placées les organisations
entraînent pour celles-ci nécessité de ré-
flexion à long terme, c'est-à-dire répondre
aux quatre questions fondamentales suivan-
tes :
• Où sommes-nous ?
• Où allons-nous si nous ne changeons
rien à notre comportement ?
• Où voulons-nous aller ?
• Comment pouvons-nous y aller ?

A cette occasion, la plupart des facteurs
contraignants qui réduisent considérable-
ment les marges de manœuvre à court ter-
me doivent faire l'objet d'un examen appro-
fondi et systématique, car la perspective
d'un horizon lointain permet souvent leur
remise en cause.

Mais comment s'effectue la liaison néces-
saire entre la préoccupation opérationnel-
le, affaire des services d'exécution et la
préoccupation stratégique, pour l'essentiel
du ressort de la Direction Générale et du
service de planification ? C'est à ce stade
que la dimension participative prend une
importance considérable : on peut en effet
penser à un mode de communication pure-
ment autoritaire, selon lequel les objectifs
généraux et les ressources seraient'de pro-
che en proche décontractés et en définiti-
ve imposés aux gestionnaires sous forme
d'un budget traditionnel complété, d'objec-
tifs de réalisation. On peut aussi imaginer
un système, selon lequel, à l'opposé, se

développerait une procédure de négociation
entre les divers intéressés, à l'issue dé
laquelle seraient retenus en commun accord
objectifs et budget.

• II s'agit bien dans les deux cas de Direc-
tion par les Objectifs, mais on nous accor-
dera que la première manière a toutes les
chances d'être perçue comme une contrain-
te supplémentaire et insupportable dont il
convient de s'affranchir ou pour le moins
de se protéger.
Par la voie participative, au contraire, parce
que les objectifs auront été négociés et
l'adéquation des moyens confirmée, parce
que le champ des responsabilités aura été
défini sans ambiguïté, parce qu'enfin les
hypothèses nécessaires concernant les
activités connexes auront été établies, le
maximum de conditions se trouvent réu-
nies pour faire que le travail constitue un
moyen de réalisation de soi, et qu'effica-
cité et épanouissement des hommes soient
enfin complémentaires.

L ' E X E M P L E D ' I. B. M.

Arrivé à ce stade, il nous paraît bon d'il-
lustrer ces réflexions d'un long extrait
d'un article de Jacques MAISONROUGE,
Président de l'I.B.M. World Trade Corpo-
ration, qui traite en général de la compa-
raison des entreprises américaines et fran-
çaises et de leur environnement :
« Quatrième point de stratégie très diffé-
« rent entre les Etats-Unis, l'Europe en gé-
« néral et la France en particulier : le plan-
« ning — qu'on me pardonne l'emploi du
« terme anglo-saxon mais il est plus géné-
<• rai que celui de plan. C'est une des acti-
« vités les plus importantes de toutes les
« entreprises américaines qui permet, une
« fois fixés les objectifs de croissance, de
« définir comment mettre en œuvre toutes
« les ressources de l'entreprise et d'opti-
« miser leur utilisation pour les atteindre.
« Je décrirai ici très brièvement le systè-
« me de planning d'I.B.M. qui me semble
« un des systèmes les mieux au point de
« l'industrie américaine. La société a un
« planning à trois niveaux :
« — Un premier niveau de prospective où
« l'on fait des études portant sur les an-
« nées 1978 et au-delà. A cet effet, un petit
« groupe de quatre ou cinq personnes mè-
« nent ces études prospectives en utilisant
« en particulier une méthode mise au point
« par la Rand Corporation, bien connue des
« spécialistes : la méthode Delphi. Elle
« consiste à faire participer un certain
« nombre de cadres ou d'ingénieurs, pla-
« ces à différents niveaux et dans diffé-
« rentes fonctions, auxquels on pose des
« questions tendant à leur faire exprimer

' V .
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quelle probabilité ils attachent à la réa-
lisation de certains événements, à quel-
le date ils estiment qu'un certain phéno-
mène ou une certaine découverte se
produiront. Après une série d'itérations
successives, on renvoie à chacun des
participants le résultat statistique de ce
que ses collègues ont dit. On cerne ain-
si petit à petit des périodes de temps
pendant lesquelles on pense que cer-
tains événements se produiront. Par de
tels procédés on arrive à des estima-
tions comme celle-ci : en 1980 par exem-
ple, tous les élèves des collèges de-
vraient utiliser, aux Etats-Unis, des ter-
minaux d'ordinateurs pour leurs études ;
on estime qu'en 1985, 25 % des foyers
américains auront, chez eux, un poste
d'interrogation d'ordinateur relié à l'ordi-

, nateur de leur banque et que la plupart
des transactions avec la banque s'effec-
tueront directement entre ce poste d'in-
terrogation et l'ordinateur de la banque.»

— Deuxième niveau : le plan stratégi-
que. Il est établi chaque année pour les
sept années suivantes, c'est pourquoi le
plan prospectif actuel porte sur 1978 et
au-delà. Le groupe de planning stratégi-
que établit, évidemment avec la direction
générale, les grands objectifs de la so-
ciété et donne à chacune des fonctions
et aux six filiales les plus importantes,
quelques lignes directrices sur les buts
que la société poursuit à l'échelon glo-
bal et sur les politiques de produits. A
partir de là, les fonctions d'une part, les
filiales d'autre part, établissent leur pro-
pre plan à sept ans et la centrale conso-
lide l'ensemble, l'intègre et en extrapole
les résultats aux autres pays. On procède
pendant l'établissement du plan stratégi-
que à un très grand nombre d'itéra-
tions, de discussions, avec les fonctions,
avec les directions locales, ce qui fait
qu'un très grand nombre d'individus par-
ticipent à la création du plan. Ceci a une
influence considérable sur les méthodes
de direction et sur les relations avec les
cadres, car le résultat est qu'un très
grand nombre de gens savent où va la
compagnie. On peut ainsi parler de par-
ticipation, la vraie participation, celle
des cadres et du personnel dans son
ensemble, aux décisions qui affectent leur
propre vie. Un autre avantage majeur de
cette méthode de planning, c'est que les
décisions qui sont prises ensuite ne pro-
voquent aucune surprise ; les cadres con-
cernés savent ce qui va se passer, par
exemple qu'il faut ouvrir un laboratoire
en 1975, à tel endroit, et qu'on y aura
besoin de tant d'employés. Je cite cet
exemple précisément parce que nous uti-
lisons beaucoup ce plan stratégique pour

« tout ce qui concerne les implantations
« d'usines et la détermination des implica-
« tions que cela comporte et qui devront
« finalement se traduire en données con-
« crêtes : besoins en personnels de tel
« niveau technologique, nombre de mètres
« carrés de surface d'usine, etc. On com-
« parera alors les ressources prévues aux
« ressources existantes. Pour décider fina-
« lement de telles implantations, on fera
« intervenir, dans un modèle mathémati-
« que, un certain nombre de facteurs tels
« que l'environnement technologique, la
« balance des paiements du pays, les situa-
« tions existantes en ce qui concerne les
« cadres et bien d'autres facteurs. En défi-
« nitive — et ceci est général aux Etats-
« Unis — aucune décision importante n'est
« prise dans la tour d'ivoire du Président,
« et celles qui affectent des filiales étran-
« gères sont préparées dans les pays où
« elles doivent être appliquées.
« Ce plan stratégique exerce aussi une inci-
« tation très forte sur les activités de
« recherche et de développement. Pour
« combler en effet l'écart entre le chiffre
« d'affaires estimé indispensable à la crois-
« sance et celui que laissent espérer les
« produits existants et ceux en cours de
« développement, il faut — les chercheurs
« le comprennent fort bien et y travaillent
« alors en toute lucidité — des innova-
« tions qu'on n'aurait pas recherchées, sans
« cela, avec la même détermination. Cela
« permet aussi de modifier certaines ac-
« tions, les priorités qui sont données à
« certains produits en fonction des accrois-
« sements de chiffres d'affaires qu'ils lais-
« sent espérer.

« Troisième niveau enfin, celui du plan à
« deux ans, qui est un plan opérationnel
« allant très loin dans les détails et qui
« est établi à la fin de chaque année
« publié et diffusé à tous ceux qui ont à
« connaître, pour les deux années sui-
« vantes. C'est un plan comprenant tous les
« détails d'un budget et qui permet à la
« société de définir, au moment où il est
« arrêté, les critères de mesure des diffé-
« rentes fonctions et des différents person-
« nels. C'est peut-être dans ce domaine
« des méthodes de planning que l'écart est
« le plus grand entre les sociétés euro-
« péennes, françaises en particulier, et les
« sociétés américaines ; il est assez éton-
« nant que ce soit dans le pays où il y a
« un plan national à cinq ans que finale-
« ment les industriels fassent le moins de
« planning, alors que c'est l'inverse aux
« Etats-Unis.

« Bien sûr la France n'ignore pas le plan-
« ning, mais on y fait surtout des plans
• par division et du contrôle budgétaire,
« et trop peu encore — au niveau des
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entreprises — de plan à long terme et
de plan intégré. Je crains que cette fai-
blesse de l'industrie française n'ait son
origine dans une attitude plus ou moins
consciente qui s'apparente à l'appréhen-
sion qu'on a de transmettre l'information,
de crainte que quelque concurrent n'en
profite, ou que le public ou le personnel
ne nourrissent des espoirs vains quant
à la marche de l'entreprise. Mais en réa-
lité ce malthusianisme en fait d'infor-
mation alimente des spéculations bien
plus dangereuses que la connaissance de
la vérité et cette attitude qui freine la
libre circulation de l'information empê-
che la délégation d'autorité ».

Que doit-on retenir de cet article ?

il nous semble qu'au premier chef, c'est
la complexité du système qui est signifi-
cative de l'intérêt qui s'y attache : s'effor-
cer en effet de développer la prospective
à 10 ans et plus, un plan stratégique à 7
ans et un plan opérationnel à 2 ans, s'ef-
forcer d'en assurer la cohérence, de les
remettre en question chaque année, en pro-
cédant à de multiples itérations, montre
tout le prix que les responsables d'I.B.M.
attachent à la connaissance de l'avenir. La
continuité du processus est également très
significative : chaque année en effet, voit
le premier semestre consacré au plan stra-
tégique et le second au plan opération-
nel. Il s'agit donc d'un souci véritablement
permanent.
Une autre remarque peut être faite : si
beaucoup de dirigeants se préoccupent du
long terme, peu d'entre eux ont pris l'ini-
tiative de mettre en place un système inté-
gré de gestion, sans doute convaincus que
leurs objectifs étaient connus et partagés
par leurs collaborateurs, qu'ils étaient réa-
listes et cohérents et que les actions à
entreprendre étaient évidentes. Il apparaît
malheureusement qu'il s'agit plus d'une illu-
sion que d'une réalité et que c'est juste-
ment par le développement d'un système
de plan/programme/budget qu'on peut es-
pérer aboutir à un tel résultat.

Q U E L Q U E S R E M A R Q U E S
S U R L A D I R E C T I O N
P A R T I C I P A T I V E
P A R L E S O B J E C T I F S (D P.O.)

Comme nous l'avons vu précédemment, la
D.P.O. implique la planification ; elle ne s'y'
substitue pas. La planification permet en:
effet de fixer des objectifs stratégiques
avec le maximum de cohérence et de sécu-
rité, la D.P.O. constitue un style de direc-

tion qui, permet de réaliser ces objectifs
avec toute l'efficacité nécessaire ; cepen-
dant si ces derniers ont été mal choisis,
le résultat final pour l'entreprise ne pourra
être que médiocre.

On doit néanmoins ajouter que beaucoup
plus que le style de commandement tradi-
tionnel — autoritaire et centré sur les
tâches — par le recours systématique à la
négociation « objectifs-moyens » la D.P.O.
assure dans les meilleures conditions la
jonction nécessaire entre les buts straté-
giques et les actions opérationnelles et
facilite beaucoup le dialogue entre les di-
verses fonctions ou niveaux hiérarchiques
de l'entreprise.

La D.P.O. permet sans doute d'expliciter
certains problèmes de fond qui touchent
très directement les hommes, soit indivi-
duellement dans la relation avec les divers
niveaux hiérarchiques, soit au niveau de
l'entreprise, dans la recherche ou l'amélio-
ration d'une politique des personnels. Elle
n'a pas prétention à les résoudre entière-
ment.

P L A N I F I C A T I O N ,
P R O G R A M M A T I O N

Comme nous l'avons vu précédemment, le
système prévisionnel consiste à réaliser de
façon cohérente et coordonnée :
— la planification qui dégage les grandes
orientations et les objectifs stratégiques ;
— la programmation qui, compte tenu des
objectifs précédemment retenus, fixe le
déroulement des programmes ;
— la budgétisation qui alloue dans un caJ

dre annuel les ressources aux programmes^
Le processus doit bien entendu se répéter
chaque année et conduit généralement à
consacrer les six premiers mois à l'examen
des objectifs stratégiques et les six der-
niers à la programmation et l'établissement
du budget de l'année suivante.

Le résultat de la réflexion à caractère stra-
tégique est la définition des grandes lignes
caractéristiques de l'entreprise et de sa
place dans l'environnement (concurrence,
branche, secteurs d'aval et d'amont, etc.)
dans une perspective à la fois lointaine et
volontariste.
Doivent en découler les niveaux d'activité
prévisionnels des principales fonctions de
l'organisation et par voie de conséquence,
le plan de développement (ou de régres-
sion) permettant d'assurer l'évolution à par-
tir de la situation présente..

Une fois fixées les orientations générales,
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les programmes optima sont déterminés et
affectés de caractéristiques prévisionnelles
telles.que :
• le résultat (par ex. : rentabilité),
• le délai de mise en œuvre
• le coût,
• la nature des moyens nécessaires,
qui, parce que quantifiés, permettront le pi-
lotage ultérieur lors de l'exécution.

La budgétisation fixe de façon directive le
premier exercice et de façon indicative le
ou les deux suivants. En plus de l'alloca-
tion des ressources aux activités, elle opè-
re également le regroupement des charges
par nature.

L'explication des objectifs est au centre
de cette procédure : c'est en effet par les
objectifs et non par les tâches que la cohé-
rence des actions peut être assurée, tant
au stade prévisionnel qu'opérationnel : à
quelles exigences doit répondre la définition
d'un objectif ? Il doit être :
— mesurable ou pour le moins repérable,
— affecté d'une échéance,
— réaliste,
— sensible,
— générateur de progrès,
— révisable.

Les coûts
Bien que la notion de coût soit plus fami-
lière que celle d'objectif, il convient néan-
moins de rappeler qu'elle recèle nombre de
difficultés. Lors de la programmation et
plus encore de la planification, les coûts
doivent être traités de façon très agrégée.
C'est ainsi qu'on peut envisager d'utiliser
une classification par nature telle que :
— frais de personnel,
— autres charges d'exploitation,
— acquisition foncière,
— achat d'immeubles et gros matériels,
— études.
Lors de la budgétisation une décontraction
plus fine peut être envisagée sans cepen-
dant qu'elle mette en péril la liberté d'em-
ploi des moyens, consentie aux gestionnai-
res en échange de leur engagement sur
l'objectif à atteindre.

A P P L I C A T I O N
A L ' A D M I N I S T R A T I O N

Le budget de programme
C'est avec des préoccupations analogues
que l'Administration a entrepris depuis près
de 4 ans de développer la procédure des
budgets de programme. Les promoteurs en
ont été les Ministères de l'Equipement et
du Logement et de la Défense Nationale.
Leur approche a d'ailleurs été différente :
le premier s'est d'abord orienté vers la pro-

jection à 2 ou 3 ans des activités en cours,
en se préoccupant essentiellement, de ce
fait, de définir ses activités et les ratios
les caractérisant sur la période considérée.
Ce n'est que plus récemment qu'est abordé
l'aspect stratégique.
A l'opposé, la Défense Nationale a déve-
loppé une procédure partant du long terme,
centrée sur les missions majeures et les
grands programmes qui regroupent un plus
ou moins grand nombre de programmes
d'action opérationnels.

Le Ministère des Transports aborde à son
tour et depuis un an environ l'ensemble de
ces problèmes — il est apparu très rapide-
ment que la diversité de ses missions con-
duirait à soulever des problèmes spécifi-
ques et à adapter les concepts de base
définis antérieurement.

C'est ainsi que la distinction traditionnelle
des programmes en programme opération-
nel dont le produit est destiné au consom-
mateur final, et programme support à usage
interne (gestion des personnels, des
moyens financiers, contrôle technique, etc.)
qui s'applique bien aux activités d'exploita-
tion directe, doit être adaptée aux activités
d'intervention et de tutelle, très importan-
tes aux Transports; souvent plus faciles à
identifier dans le budget, elles posent tou-
jours un problème redoutable qui est celui
du partage des responsabilités entre pou-
voirs publics et secteur concerné lorsqu'il
s'agit de définir, puis d'atteindre, un objec-
tif commun ; elles posent également très
précisément le problème de la définition,
de la mise en œuvre et des conditions de
validité des contrats de programme expli-
cites ou implicites entre l'Etat et les entre-
prises.

Si l'on ajoute que les principaux program-
mes d'exploitation (Aviation Civile) posent
d'abord un problème de développement, on
voit que les préoccupations de nature
stratégique sont tout à fait essentielles et
justifient l'orientation prise à l'occasion de
la préparation du budget 1973 de traiter
les grands secteurs d'activité, en définis-
sant pour chacun les politiques, les lignes
d'actions et la nature des résultats atten-
dus, repérés à divers niveaux au moyen
d'indicateurs.

— La question des indicateurs mérite
attention.
Il est particulièrement net à l'examen d'une
action d'intervention que d'une part l'objec-
tif poursuivi par les Pouvoirs publics et
le Secteur intéressé et d'autre part, la na-
ture des productions administratives sont
sans commune mesure ; à la limite, une
fois conçus les programmes, l'activité des



services administratifs peut se limiter à
des transferts financiers et à suivre l'évo-
lution de repères qui doivent permettre de
juger si l'évolution constatée va bien dans
le sens souhaitable, alors que dans le mê-
me temps les actions véritablement opéra-
tionnelles seront menées par les responsa-
bles du secteur concerné.
C'est pour marquer très nettement ce phé-
nomène qui fait qu'un service administra-
tif ne peut être en aucun cas entièrement
responsable d'objectifs globaux d'un sec-
teur sous-tutelle, qu'une distinction est
opérée entre les produits administratifs et
les résultats socio-économiques : les pre-
miers seront caractérisés par des indica-
teurs de « produit » ou de <• production »,
les seconds par des indicateurs d'impact
dont la définition est le plus souvent déli-
cate. Qui plus est, une fois défini l'impact
souhaité, faut-il encore établir une relation
entre celui-ci et les actions à mettre en
œuvre : c'est par l'analyse de système,
lors de la préparation de la décision que
cette difficulté peut être résolue.
A défaut d'établir cette correspondance
explicite, il faudra se rabattre sur des objec-
tifs moins ambitieux et moins globaux au
niveau de produits intermédiaires et par-
fois même se contenter des objectifs de
production administrative, tout en sachant
bien alors que le but poursuivi n'est pas
du tout de même nature mais qu'il n'est pas
appréhendable en l'état actuel des connais-
sances.

— En ce qui concerne les coûts, un problè-
me spécifique à l'administration se pose
qui est celui de la correspondance biunivo-
que avec le budget traditionnel- : la mise
en place récente de la nomenclature éco-
nomique facilitera sans doute cette opéra-
tion, les coûts figurant dans le budget de
programme résultant de l'agrégation de
charges de nature économique semblable,
maintenant repérées de façon systémati-
que.
Nous retiendrons vraisemblablement une
classification du type :
— personnel,
— achat de matériels,
—'autres dépenses de fonctionnement,
— étude et recherche réalisée par des

tiers,
— acquisition foncière et immobilière,
— acquisition de gros matériel,
— travaux réalisés par des tiers,
— subvention,
— non ventilé.

C O N C L U S I O N

La mise en place d'un « système moderne
de gestion » apparaît, en conclusion, com-

me une affaire complexe qui nécessite de
développer en parallèle et de façon cohé-
rente des fonctions d'information, de pré-
paration de la décision, de prises de déci-
sion, d'exécution et de contrôle, dont l'ar-
ticulation continue permettra d'assurer la
conduite de l'entreprise. Plus concrètement,
c'est en recourant concurremment à une
procédure très intégrée de prévision et à
un style de commandement centré sur la
négociation des objectifs et la définition
des responsabilités, qu'on pourra satisfaire
à cette ambition. La nécessité d'explorer
l'avenir et de faire des choix implique de
procéder à :
— la planification qui dégage les objectifs
stratégiques,
— la programmation qui fixe le déroule-
ment des programmes,
— la budgétisation qui opère l'allocation
des ressources aux actions.

Un examen très rapide de la situation dans
laquelle se trouve l'Administration conduit
à dresser le constat suivant :
— S'il existe bien un budget, la planifica-
tion et la programmation ne sont que par-
tielles : le Plan qui donne des perspectives
à moyen terme ne traite en effet que du
seul problème des investissements et
exclue donc l'exploitation. De plus, la
cohérence absolue du budget avec ces pers-
pectives est mal respectée, et de moins en
moins au cours du déroulement du Plan.
Ainsi sommes-nous aujourd'hui loin de la
conception qui veut que le budget soit la
première année d'un plan pluriannuel.
Ajoutons enfin que le système de régula-
tion, axé sur le contrôle a priori incline les
responsables à se soucier infiniment plus
des moyens que des objectifs.

Depuis trois ans, une tentative se dévelop-
pe pour inverser ces tendances, au travers
de la promotion des budgets de program-
me : l'accent est mis sur les activités, les
produits, les résultats et non plus exclusi-
vement sur les ressources. Si pour 1973
nos ambitions demeurent limitées, en revan-
che nous devons réaliser la préparation du
budget 1974 en terme de programmes, en
prolongeant et précisant les travaux en
cours. La voie dans laquelle nous sommes
engagés va modifier progressivement mais
profondément les conditions d'établisse-
ment, puis d'exécution du budget. Tout don-
né à penser que plus que l'aspect techni-
que, c'est l'aspect psychologique — atta-
chement aux procédures anciennes, crainte
devant de nouvelles méthodes, etc. — qui
constituera l'obstacle le plus difficile à
franchir par les Ministères techniques et le
Ministère des Finances.
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OPÉRATION
BUDGET- PROGRAMMÉ

AU MINISTÈRE
DES TRANSPORTS

La mise au point d'un budget programme,
décidée dans le cadre de l'opération R.C.B.
du Ministère des Transports, doit transfor-
mer profondément le budget. Il s'agit de
mettre au point un nouvel instrument qui
fasse porter l'attention non plus seulement
sur des-moyens, mais sur des objectifs et
des programmes.
Après avoir retracé le déroulement des prin-
cipales étapes de l'opération, indiqué les
avantages escomptés et les difficultés de
mise en œuvré, il convient de rappeler les
objectifs particuliers fixés à cette opéra-
tion et d'en dégager les premiers enseigne-
ments.

I. -DEROULEMENT DE L'OPERATION
Le Ministère des Transports se compose
de trois secteurs assez différents, la Direc-
tion des Transports Terrestres, le Secréta-
riat Général à la Marine Marchande et le
Secrétariat Général à l'Aviation Civile. Cha-
cun de ces trois domaines présente des
caractères spécifiques et originaux qu'il
s'agissait de respecter. .
Dans la première phase de l'opération, une
série de séances de travail (1) ont permis

(1) Ont participé à ces réunions : M. HAMON
pour le Cabinet du Ministre, M. LE NET pour la
D.T.T., M. LOGËROT et M. MEROT pour le
S.G.M.M., M. COMMEAU pour le S.G.A.C, M.
PERROD et M. MASNOU pour le SAE.I.

Thierry MASNOU
Ingénieur des Ponts et Chaussées

Jean-Pierre TAROUX
Ingénieur économiste

de définir à partir de l'expérience menée
au M.E.L. les méthodes et les techniques
de mise en œuvre du budget-programme au
Ministère des Transports, compte-tenu de
ses aspects spécifiques. À l'issue de cette
phase (janvier 1971) il a été décidé de pro-
céder au test des méthodes sur un certain

. nombre de programmes pilotes. Ces pro-
grammes construits par les services concer-
nés avec l'aide technique de la cellule de
coordination du S.A.E.I. ont permis de met-
tre au point notamment des cas pédagogi-
ques dans le domaine de la Construction
Navale et de la Formation Aéronautique.

Les moyens dégagés jusqu'alors pour la
poursuite de l'opération (deux personnes au
S.A.E.I.) ne permettaient pas de donner à
l'action entreprise l'ampleur désirée. Entre
mars et juin 1971 des agents contractuels
ont pu être embauchés pour constituer des
équipes dans les différents secteurs. Après
les délais minima d'adaptation et de for-
mation nécessaires, il a été possible au
S.A.E.I. d'appuyer l'opération sur des équi-
pes suffisamment solides pour reprendre
l'action au niveau sectoriel.

A partir de septembre 1971, les opérations
suivantes ont été entreprises :

— préparation du programme R.C.B. 1971-
1972, en vue de la réunion du Comité Direc-
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teur de l'opération, puis de la Commission
Interministérielle R.C.B. ;
— travaux de coordination du budget-pro-
gramme Transports avec le budget-program-
me Equipement, car il sera nécessaire
d'aborder la discussion en terme de pro-
grammés de manière homogène dans les
différents ministères ;
— démarrage de l'opération en vraie gran-
deur, en étudiant l'ensemble du budget et
non plus seulement quelques programmes ;
— formation approfondie de cadres du
Ministère des Transports aux techniques du
Plan-Programme-Budget (57 cadres ont sui-
vi un stage de quatre jours).

La stratégie d'introduction choisie pour la
phase d'extension de l'opération à l'ensem-
ble du budget repose sur trois points :
1) formation de tous les cadres aux tech-
niques du Plan-Programme-Budget en orga-
nisant des stages adaptés. En particulier
les cadres responsables de bureaux « Tech-
niques » doivent être largement sensibili-
sés, puisque l'établissement des program-
mes est en fait de leur responsabilité.
2) mise au point d'un tableau de bord de
l'opération, où l'on puisse d'une part savoir
« qui fait quoi », c'est-à-dire connaître les
responsables de l'établissement des fiches
physiques et financières, et où l'on puisse
d'autre part suivre de manière continue la
progression des analyses.
3) appui important du S.A.E.I. et des équi-
pes R.C.B. aux responsables, pour les gui-
der dans l'élaboration des fiches de pro-
gramme et définir les analyses nécessaires
en ce qui concerne les objectifs et les indi-
cateurs.

Il - AVANTAGES ET DIFFICULTES
DE MISE EN ŒUVRE
Le budget-programme est un instrument
d'une grande richesse. Les avantages que
l'on peut espérer retirer de l'adoption d'un
outil de ce genre se situent aux différents
niveaux suivants (1) :

— Formulation des politiques.
Meilleure définition des politiques et des
objectifs à l'intérieur des administrations.
La clarification de ces options de « Direc-
tion Générale » doit être considérée com-
me un préalable aux opérations ponctuelles
d'amélioration de la gestion.

— Processus de la discussion budgétaire
Meilleure allocation des ressources. La dis-
cussion budgétaire doit être améliorée grâ-
ce à une clarification des politiques et une
présentation fonctionnelle de l'activité des
administrations.

(1) Cf. Schéma page 20.
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— Gestion des ressources
Meilleur contrôle de l'administration par
elle-même, puisqu'on fixe un couple objec-
tifs-moyens sur les programmes d'action à
entreprendre. On peut distinguer un contrô-
le de gestion à usage interne (responsables
aux différents niveaux) du contrôle de ges-
tion à usage externe (niveau gouvernemen-
tal).

Il est indispensable de ne pas prétendre
dès l'abord obtenir un instrument polyva-
lent, puisque en définitive, l'information à
obtenir ne sera pas exactement la même
selon les objectifs qu'on se fixe.

Au Ministère des Transports, les responsa-
bles de l'opération au niveau des trois sec-
teurs concernés ont considéré que l'accent
devait être mis non seulement sur la pré-
sentation du budget, mais également sur
l'approfondissement des politiques et la
définition d'objectifs clairs, sans lesquels
le nouveau système risquerait de ne pas
apporter réellement d'éléments de décision
nouveaux, mais conduirait à définir seule-
ment une nouvelle nomenclature. L'accent
sur cet aspect de clarification des choix,
très particulier au Ministère des Transports
illustre bien la spécificité de cette opéra-
tion.
Nous reprendrons successivement les trois
points indiqués ci-dessus en essayant de
distinguer pour chacune de ces trois fonc-
tions du Budget de Programmes, les avan-
tages et les difficultés de mise en œuvre.

1ère FONCTION : DEFINITION
DES OBJECTIFS ET DES POLITIQUES

• Avantages du Budget-Programme
pour cette fonction
Le Budget-Programme devra permettre une
meilleure explicitation des politiques et des
objectifs dans le cadre gouvernemental à
travers l'analyse dès activités des diffé-
rents secteurs du Ministère. Il en résulte-
ra une meilleure cohérence des actions
administratives et une meilleure convergen-
ce vis-à-vis des objectifs de l'Etat.

* Difficultés de mise en œuvre
pour cette fonction

a) Le budget de programmes devra assurer
ainsi un meilleur lien entre le « PLAN » et
le « BUDGET » par. l'intermédiaire d'une
véritable programmation annuelle assurant
la cohérence entre les stratégies quinquen-
nales et les ressources budgétaires annuel-
les. Mais, dans la mesure où la planifica-
tion quinquennale actuelle n'est pas glissan-
te, la cohérence entre ces grandes options
annuelles et les grandes options du PLAN
sera délicate à assurer.



b) Le processus d'ANALYSE DE PROGRAM-
MES en vue d'une meilleure adéquation des
investissements et des autres moyens d'ac-
tion (réglementation...) par rapport aux
objectifs, présuppose que la programmation
de ces investissements soit réalisée d'une
manière satisfaisante (c'est-à-dire que les
études techniques et économiques de base
soient suffisantes, que les circuits d'infor-
mation soient mis en place, etc. Il con-
vient de ne pas sous-estimer de telles dif-
ficultés.

2ème FONCTION : PROCESSUS
DE LA DISCUSSION BUDGETAIRE

II s'agit du processus allant de la demande
budgétaire à la décision budgétaire.

* Avantagés du Budget-Programme

a) La présentation des demandes de cré-
dits budgétaires sous forme de programmes
permettra une meilleure cohérence des ac-
tions administratives. En effet, le CONCEPT
DE PROGRAMME réalisant au niveau de la
détermination des moyens à mettre en œu-
vre la synthèse des dépenses d'investisse-
ment et de fonctionnement et associant en
contrepartie de ceux-ci un niveau de réali-
sation physique à atteindre (mesuré par
l'indicateur de production) vis-à-vis d'un
objectif déterminé (la mesure de son niveau
étant effectué par l'indicateur.d'impact) per-
met une présentation plus rationnelle des
dépenses budgétaires.

b) Le passage d'un budget traditionnel en
termes de moyens ou de nature des dépen-
ses (personnel, matériel, crédits...) à un
budget en termes de programmes où l'on
associe les moyens correspondants à dès
résultats à atteindre contribuera à AMELIO-
RER LE DIALOGUE BUDGETAIRE qui pour-
ra s'effectuer sur la base d'arguments plus
cohérents, rationnels et donc plus convain-
cants.

c) Enfin au niveau de LA DECISION BUD-
GETAIRE, le concept du programme d'action
et la possibilité d'effectuer des analyses de
programmes, donc de présenter plusieurs
variantes, permettront des décisions plus
rationnelles et plus conscientes quant aux
conséquences de celles-ci.

* Difficultés de mise en œuvre

a) L'élaboration des programmes suppose
également la mise en place d'un système
d'INFORMATION EXTRA-COMPTABLE desti-
né à recueillir les informations sur les don-
nées physiques nécessaires à la détermi-
nation des indicateurs de résultats (indica-

teurs d'impact et de production), cependant
le recueil et le traitement de telles infor-
mations suppose que des procédures nou-
velles soient mises en place au niveau des
centres de responsabilités des programmes.
Cette information devra avoir un certain
nombre de CARACTERISTIQUES indispensa-
bles pour que les indicateurs de résultats
puissent être considérés comme des ins-
truments de mesure corrects (notions de
PERTINENCE, FIABILITE, significativité, sen-
sibilité, performance, activité...). Enfin, il
importe que pour les responsables des pro-
grammes, ce type d'information soit consi-
déré comme aussi important que les don-
nées strictement comptables ou financiè-
res.

b) Une autre difficulté au niveau de la pré-
sentation budgétaire des coûts prévision-
nels des programmes, mais qui se retrou-
vera au niveau de la gestion des program-
mes, concerne le problème du passage des
nomenclatures budgétaires (ancienne et
nouvelle) à la nomenclature des program-
mes. Afin de mieux faire correspondre les
programmes d'action et la nomenclature
budgétaire une grille de passage sera trou-
vée. Celle-ci sera d'ailleurs simplifiée dans
la mesure où la nomenclature budgétaire
pourra s'adapter à celle des programmes
par modification de certains articles.

c) Au niveau du dialogue budgétaire, les
difficultés sont essentiellement d'ordre
psychologiques entre d'une part les admi-
nistrations dépensières et les administra-
tions financières. En effet, il s'agit davan-
tage de difficultés dans le comportement
et les mentalités dus à la nature même des
rapports entre ces deux types d'organisa-
tions. Ces rapports sont le plus souvent de
type conflictuel étant donné la divergence
voire l'opposition entre les intérêts des
parties en présence.

Cependant, il faut bien voir que ces anta-
gonismes devraient changer de nature par
le biais d'un dialogue plus constructif dû
au concept du budget-programme. Les argu-
ments financiers ne seront plus les seuls
valables au cours de la discussion, le dé-
tenteur des finances de l'Etat devra pren-
dre conscience de l'impact des crédits qu'il
distribue sur des objectifs déterminés (me-
sures par des indicateurs d'impact) et aux-
quels correspondent des résultats physi-
ques d'activités (indicateurs de produc-
tion).

Quant au service dépensier, ces demandes
prévisionnelles de dépenses devront être
suffisamment fiables et pertinentes afin de
bien correspondre aux hypothèses de réa-
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lisations sur lesquelles il devra s'engager.
Mais ce dialogue rationnel suppose de part
et d'autre un effort réel de pouvoir dispo-
ser de l'information adéquate ainsi que de
la formation nécessaire pour l'utiliser.

3ème FONCTION
DE GESTION

SYSTEMES

II s'agit du système de gestion permettant
à partir « d'inputs » tels que les moyens de
réalisation des programmes (physiques et
financiers), d'obtenir comme « outputs »
un certain nombre de réalisations physiques
en vue de la satisfaction d'objectifs déter
minés et de permettre ensuite un contrôle
de gestion sur les résultats.

* Avantages du Budget-Programme
par cette fonction
a) Le concept de programmes peut permet-
tre une gestion par programmes. Celle-ci
doit s'inscrire dans un cadre plus large de
délégation de responsabilités et de décen-
tralisation de la gestion.
Il devra donc en résulter une évolution des
pratiques habituelles qui permettra au res-
ponsable d'un programme d'avoir au lieu
d'une faculté de dépense, sans obligation
précise de résultats, une plus grande liber-
té de gestion de ses moyens, mais avec en
contrepartie une OBLIGATION DE REALI-
SER.

b) Le concept de programmes présente un
autre avantage dans le domaine de la ges-
tion et de l'organisation des activités. En
effet, une meilleure définition des respon-
sabilités résultant de l'analyse des activi-
tés permettra de savoir « qui fait quoi » au
sein des structures des administrations
centrales et services extérieurs.
Cet avantage de CLARIFICATION DES TA-
CHES DEVOLUES à chaque service permet-
tra une meilleure cohérence et rationalité
de la gestion administrative.

* Difficultés de mise en œuvre
du Budget de Programmes
pour cette fonction

a) Dans certains cas exceptionnels, des
difficultés apparaîtront dans la détermina-
tion des centres de responsabilités des pro-
grammes. Une meilleure définition des res-
ponsabilités, (par exemple en introduisant
la notion de a responsable de programme »,
chargé d'assurer la coordination des actions
composant un même programmé) sera peut-
être nécessaire à terme mais cela ne doit
pas constituer un préalable.

b) L'accroissement et la liberté de gestion
au niveau décentralisé se heurtent à des
règles institutionnelles juridiques et finan-
cières qui devront évoluer progressivement.

III. - OBJECTIFS FIXES A L'OPERATION
Les objectifs fixés à l'opération, c'est-à-dire
un exercice complet au Ministère des
Transports en ce qui concerne' la prépara-
tion du budget de 1973, et une préparation
puis une discussion en terme de program-
mes avec les Finances pour le budget de
1974, tiennent compte d'un certain nombre
d'éléments de nature différentes à conci-
lier :

— D'une part il s'agit d'obtenir un approfon-
dissement réel des politiques et des objec-
tifs ce qui exige un certain délai de réfle-
xion. Par contre, il ne faut pas condamner
les services à l'immobilité en étant trop
exigeant sur la qualité d'un premier exer-
cice. Au contraire, il s'agit de motiver les
responsables en fixant des délais suffisam-
ment rapprochés pour la première opéra-
tion réelle, en suivant Me principe tiré d'ex-
périence que l'intérêt d'une telle action se
se développe au fur et à mesure de sa pro-
gression.

— D'autre part, il faut prendre en compte
les différentes opérations d'amélioration
de la gestion, entreprises dans les différents
secteurs, c'est-à-dire l'opération de SAINT-
SERVAN au S.G.M.M. le développement de
la comptabilité générale, puis analytique au
S.G.A.C, et la direction par les objectifs
à la D.T.T. Ces différentes expériences enri-
chissent certainement le budget de pro-
grammes. Ce dernier devrait cependant res-
ter le niveau privilégié de définition des
options de « Direction Générale », à partir
desquelles de nouveaux systèmes d'infor-
mation et de gestion pourront être déve-
loppés aux différents niveaux.

— Enfin, il est évident que les nouvelles
procédures à mettre en place nécessitent
un travail important de la part des services
opérationnels. Il appartient aux équipes
R.C.B. des différents secteurs et au S.A.E.I.
de fournir un effort particulier pour que ces
nouvelles tâches puissent être menées avec
le maximum d'efficacité.

IV. - PREMIERES CONSEQUENCES
POUR LE MINISTERE DES TRANSPORTS
Nous aborderons successivement :
— Le problème d'un schéma directeur du
budget de programme,
— Les analyses nécessaires,
— Le caractère spécifique des programmes
d'intervention.

• La grande variété des actions menées
aussi bien que l'importance des budgets en
cause oblige à une réflexion permanente
sur la priorité à accorder aux différentes
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dépenses. Par ailleurs, la relative comple-
xité d'un budget prévisionnel sur trois ans
oblige à simplifier au maximum les étapes'
qui mènent au budget définitif. Ces deux
considérations conduisent à attacher beau-
coup d'importance au fait de pouvoir dis-
poser avant la discussion budgétaire d'un
« schéma directeur » du budget-programme,
dont le but serait de préciser la politique
suivie dans chacun des secteurs (1). Ce
document devrait indiquer :

' • Les principales contraintes prévisibles
(enveloppes budgétaires en ce qui concer-
ne en particulier les dépenses de fonction-
nement et d'investissement).
• Les données essentielles permettant le
réajustement des besoins (notamment con-
joncture, mise à jour des prévisions de dé-
veloppement des échanges, etc.
• Les options prises au niveau du Ministè-
re des Transports.

De telles indications permettront aux ni-
veaux décentralisés de préparer en meil-
leure connaissance de cause des projets de
budget triannuels (2).

D Les options devront être éclairées à tous
les niveaux par des analyses approfondies.
D'ores et déjà, au moins une analyse de
ce genre a été effectuée ou est en cours
dans chacun des secteurs. Il s'agit de l'éva-
luation du coût des différentes missions de
Météorologie Nationale, de l'analyse de la
reconversion de la grande pêche pour la
Marine Marchande, et de deux études de
R.C.B. à la Direction des Transports Terres-
tres (contrôles routiers et passages à ni-
veau).

Les analyses effectuées au Ministère des
Transports conduisent à faire remarquer
que les responsables ne disposent pas des
informations suffisantes pour pouvoir pren-
dre un recul suffisant par rapport aux déci-
sions, autrement qu'en procédant à des
analyses ponctuelles. En particulier, l'effet
des actions de l'administration est connu
d'une manière insuffisante. Aussi, et ce
sera une des tâches importantes à greffer
sur le budget de programme, la mise en
place d'un système d'information extra-
comptable s'avère être une des urgences
importantes pour ce secteur.

(1) Cf. Schéma page 20.
(2) II est d'ailleurs à noter qu'au cours des sta-
ges « Plan-Programme-Budget » (en particulier
au cours de la table ronde, du 23-12-1971, cer-
tains gestionnaires ont explicitement demandés
des informations de ce genre, pour le début du
cycle de préparation budgétaire).

• Une autre spécificité importante de
l'opération au Ministère des Transports
apparaît dans l'analyse de son budget, qui
peut être grossièrement décomposé en
deux :
• Un budget d'aides et de subventions (en-
viron 8 milliards en 1971), exemple : S.N.
CF., R.A.T.P., aide à la Construction navale,
etc.) qui implique une grande perspicacité
dans le calcul du montant de l'aide et dans
la surveillance de son impact, mais peu de
moyens d'élaboration.
• Un budget de production directe de biens
par l'Administration (environ 2 milliards en
1971; exemple: formation de pilotes de li-
gne, navigation aérienne, etc.) qui implique
la définition de lignes d'action et la mise
en œuvre de moyens importants, gérés par
l'Administration (personnels, matériels, etc.)

En ce qui concerne les programmes d'inter-
vention (construction navale par exemple)
l'action de l'administration s'exerce sur des
tiers, généralement des entreprises, de ma-
nière à amener le secteur correspondant à
obtenir certains résultats souhaitables.
Dans ce cas, la logique du budget de pro-
grammes est très proche de la logique du
contrat de programme Etat-Entreprise. En
effet, l'engagement sur un objectif, par rap-
port auquel un certain nombre de moyens
sont mis à la disposition de l'administration
implique qu'il y ait également engagement
de l'entreprise.

A titre d'illustration, il est intéressant d'in-
diquer ici les réflexions d'un participant à
un des stages organisés par le S.A.E.I. dans
le cadre de l'opération :

« II m'avait semblé, à première vue, pour
prendre un exemple, que l'étude du systè-
me de contrôle de gestion dans les entre-
prises dont on nous a assez largement
parlé n'était guère « transposable » dans
l'administration.

Je dois dire que l'étude du « programmé
d'aide à la Construction Navale » à laquelle
nous avons procédé m'a fait revenir sur
cette opinion trop hâtive. Il m'a semblé en
effet que le comportement de la Direction
de la Flotte de Commerce à l'égard des
chantiers qu'elle aide, pouvait parfaitement ,
s'inspirer dans une certaine mesure du
« contrôle des performances » qu'exerce
un Directeur Général dans une grande
entreprise à l'égard des directeurs de divi-
sions ou de départements ».

La mise au point d'un budget de program-
mes dans un secteur d'intervention conduit,
on le voit, à une négociation d'objectifs et
d'indicateurs avec les entreprises dans le
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cadre des contrats de programmes en vi- Transports à une réflexion sur les relations
gueur. Un tel effort est d'ailleurs d'ores avec les entreprises, ce qui permettrait de
et déjà entrepris dans le cadre de l'opéra- préciser le contenu exact de l'exercice de
tion budget de programmes pour le secteur la tutelle à leur égard,
dès Transports Terrestres.
_ , , . . . En conclusion, il faut indiquer que l'opéra-
En fait, la notion de contrat de programme t i o n e n t r e p r jSe doit être un moteur de pro-
est plus large que celle de budget de pro- g r è s E n e f f e t c e d e v r a ê t r e | -o c c a s i o n
gramme, car elle englobe des éléments qui d'étudier et d'apporter aux responsables
ne sont pas seulement budgétaires (règle- d e s améliorations importantes en ce qui
mentation, tarification, etc.). concerne les conditions de prise de déci-

sion et la gestion des moyens. Ces opéra-
On notera cependant que l'effort entrepris tions dépasseront d'ailleurs largement le
devra donner lieu au sein du Ministère des cadre' budgétaire.
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LA DIRECTION DES
TRANSPORTS TERRESTRES
ET LA DIRECTION

PARTICIPATIVE PAR
LES OBJECTIFS (D.P.O.)

Georges BILLET
Chargé de mission auprès du Directeur

des Transports Terrestres

Comme toutes les Administrations françai-
ses, la Direction des Transports Terrestres
est appelée à mettre en œuvre les formes
modernes d'organisation de l'action qui
relèvent de ce qu'on appelle le « Manage-
ment » et qui visent à déterminer cette
action en fonction d'objectifs à atteindre et
précisément définis.
La D.T.T. participe, bien entendu, à toutes
les opérations engagées pour introduire
dans la fonction publique les modalités de
l'action administrative fondée sur la Ratio-
nalisation des Choix Budgétaires (R.C.B.)
et les Budgets de Programme, et s'attache
à en déterminer, pour ce qui la concerne,
les dispositifs d'application.

En réalité, les efforts faits depuis plusieurs
années, et les dispositions prises pour ten-
ter de définir les objectifs qui relevaient de
sa mission et rassembler ses forces afin de
les réaliser, étaient déjà une approche d'uti-
lisation de ces formes nouvelles de direc-
tion. La définition annuelle d'objectifs à
atteindre, l'organisation de réunions hebdo-
madaires à l'échelon du Directeur et des
Chefs de Services, et plus encore les sémi-
naires réunissant une ou deux fois par an,
hors des locaux administratifs les person-
nels d'encadrement jusqu'au niveau des
chefs de bureaux, constituaient autant de
formes et de moyens destinés à assurer

la cohésion et l'efficacité de l'action de la
Direction des Transports Terrestres.

Les résultats sont restés toutefois très insa-
tisfaisants. Même au niveau de l'encadre-
ment, les agents ne se sentaient ni parfai-
tement éclairés, ni véritablement concernés
par les objectifs de la Direction. Le dernier
séminaire du mois de décembre 1970 a été
particulièrement révélateur de cette situa-
tion. En conclusion, l'ensemble des partici-
pants a demandé que les agents soient
mieux informés des objectifs de la Direc-
tion et puissent participer à leur définition,
dans la mesure où elle relèverait de l'initia-
tive propre de la Direction.

Ce vœu, intervenant à un moment où la
Direction des Transports Terrestres, comme
toutes les Administrations Publiques, est
confrontée avec l'obligation de mettre en
œuvre la R.C.B. et d'établir un Budget de
Programme, était particulièrement intéres-
sant puisqu'il allait tout à fait dans le sens
des principes sur lesquels devait reposer
l'action à entreprendre.
Il a donc été tenté d'y donner suite par un
essai de définition, demandé à tous les
personnels d'encadrement, des objectifs de
la Direction des Transports Terrestres, des
tâches à effectuer, des moyens à mettre
en œuvre pour les atteindre ou les réaliser.
Malgré une participation sérieuse à ce tra-
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vail de la part des personnels, il n'a pas
été possible de déboucher. L'absence de
préparation à cette forme de réflexion
conduisait à des difficultés et à des bloca-
ges rendant aléatoires la définition d'objec-
tifs et l'adhésion à ces objectifs. Il y avait
en outre, de la part des participants, le
sentiment confus que l'effort de réflexion
restait trop limité au niveau des cadres et
que ceux-ci, incertains de l'effet d'entraîne-
ment que les dispositions éventuellement
retenues pourraient avoir à l'échelon de
l'ensemble du personnel, hésitaient à s'en-
gager. Il n'est pas exclu, également, que
certains cadres se soient interrogés sur la
valeur de cette nouvelle méthode d'organi-
sation de l'action en raison des séquelles
qu'ont pu laisser, dans l'Administration, les
expériences dites « d'Organisation et Mé-
thodes ».

D'une manière générale, l'intérêt et les pos-
sibilités de cette approche, sous forme de
R.C.B., des problèmes et de l'organisation
de l'action d'une Direction d'Administration
Centrale ayant plus des tâches d'animation
et d'impulsion que des tâches de gestion
et de contrôle, n'ont pas été vraiment res-
sentis. Le caractère un peu trop mécanique
de l'exercice a dérouté les participants qui
ont eu beaucoup de difficultés pour effec-
tuer le travail demandé et celui-ci a laissé
un sentiment d'insatisfaction. En bref, les
agents sont restés réservés à l'égard de la
voie qu'on leur proposait de suivre et leur
participation n'était pas acquise.

La Direction des Transports Terrestres a
alors recherché le moyen de sortir de cette
impasse et/ après une longue réflexion, a
pensé que l'application des principes de la
Direction Participative par les Objectifs
(D.P.O.) à la promotion desquels l'Institut
pour le Développement des Ressources
Humaines de l'Entreprise (I.D.R.H.) s'est
attaché, pouvait créer des conditions favo-
rables à l'introduction d'une direction par
les objectifs et qu'il convenait d'en exami-
ner précisément la valeur et les effets qu'on
pouvait en attendre.

La « méthode », terme bien imparfait puis-
que précisément dans l'esprit de ses pro-
moteurs il ne s'agit pas d'une méthode dans
la mesure où cette expression implique
généralement toute une série de recettes
dont la D.P.O. entend se garder, présente
cette originalité de comporter une période
très longue de préparation profonde et pro-
gressive des personnels à la nouvelle forme
de direction qu'elle propose. L'application
vient ensuite dans la mesure où elle paraît
alors possible et intéressante.
Il s'agit bien d'introduire des modalités
d'action en fonction d'objectifs, mais la
« D.P.O. » se distingue précisément des

autres méthodes en ce sens que, tout en
concourant au même but — à savoir l'in-
troduction d'une direction par les objectifs
et selon des principes et des schémas iden-
tiques d'organisation de l'action —, elle
introduit la prise en considération des moti-
vations psychologiques des agents à l'égard
de leur travail et des responsabilités qu'il
peut comporter. Il est certain que la prise
en compte des comportements individuels
et de la nature du travail est particulière-
ment importante dans une Direction d'Ad-
ministration Centrale où prédominent les
tâches de conception, de réflexion et
d'études.

Sans aucun doute la D.P.O. vise à un enri-
chissement des fonctions et cherche à don-
ner à chaque agent les possibilités maxima-
les d'épanouissement de sa personnalité à
travers la tâche à laquelle il consacre une
part très importante de son temps de vie.
Elle ne prétend pas, par contre,- remédier
à toutes les difficultés et à tous les pro-
blèmes que chaque agent connaît dans sa
carrière et sa situation. Elle considère
simplement qu'il est possible, en donnant
à chacun les moyens de trouver dans son
travail l'expression de sa valeur person-
nelle, d'accroître l'efficacité de l'action de
l'entreprise, qu'elle soit privée ou publique,
et de faire en sorte que les agents concer-
nés, nonobstant tous les obstacles —
contraintes ou rigidités qui conditionnent
sur un plan général leur position profession-
nelle et sur lesquelles la D.P.O. ne prétend
pas pouvoir agir — trouvent le maximum de
satisfaction dans l'accomplissement des
tâches qui leur sont dévolues.

En fait, cette forme de direction, lorsqu'on
la connaît mieux, peut apparaître peu nova-
trice et certains ont pu dire qu'il y a bien
longtemps qu'on pratique la D.P.O. Celle-ci
fait, en effet, appel à la fois à la logique
et au bon sens. Mais l'expérience montre
qu'il ne suffit pas de posséder ces deux
moyens d'approche des problèmes pour les
utiliser, car leur mise en œuvre est, avant
toute chose, une question de comportement
et précisément la D.P.O. vise à modifier
les comportements, les errements jus-
qu'alors suivis. Elle nécessite donc, avant
d'être applicable, une action en profondeur,
conduisant à une prise de conscience indis-
pensable des insuffisances d'utilisation de
ces deux qualités pourtant largement ré-
pandues.

C'est précisément parce qu'il convient de
réviser les comportements qu'une action de
formation d'une certaine durée est indis-
pensable pour apprécier l'intérêt de la
Direction Participative par les Objectifs.
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Consciente de cette nécessité, la Direction
des Transports Terrestres a donc entrepris
une action de formation de son personnel à
la D.P.O. Cette action ne l'engage pas pour
l'avenir. Il n'a pas encore été décidé si la
forme nouvelle de direction offerte par la
D.P.O. sera appliquée. Cette application
n'interviendra éventuellement qu'après une
réflexion approfondie menée avec le per-
sonnel, ou tout au moins ses représentants
qui ont été d'accord pour que l'action de
formation soit entreprise.
Cette action de formation, qui a débuté au
mois de juin 1971, doit s'achever à la fin
de janvier 1972. Elle comporte les trois
phases considérées comme nécessaires
pour aboutir à des résultats valables par les
experts de l'I.D.R.H. auxquels il a été fait
appel pour la conduire.

La première phase est une simple action
d'information. Elle dure une demi-journée au
cours de laquelle les agents sont éclairés
sur les possibilités de la D.P.O. et les objec-
tifs qu'elle se propose d'atteindre. Elle
donne lieu à des exposés magistraux par
les experts, suivis d'une discussion. Elle
est très insuffisante pour préparer les
agents à l'utilisation de la D.P.O. d'une part
parce qu'elle reste à un niveau très théo-
rique et, d'autre part, parce que cette
approche se gardant essentiellement de
proposer des recettes, il est encore très
difficile de pressentir vraiment l'intérêt de
son application pratique. La D.P.O. peut
même paraître trop ambitieuse et peu réa-
liste et, à l'issue de ces réunions d'informa-
tion, il est fréquent d'enregistrer un certain
scepticisme à l'égard d'une formule qui ne
paraît pas pouvoir apporter de solutions
réelles aux problèmes concrets relatifs au

. travail qui préoccupent les services et les
agents.

Avec la phase suivante, on dépasse le stade
du conférencier pour des exercices destinés
à une prise de conscience plus directe des
principes de la méthode et des possibilités
qu'elle peut apporter. C'est la phase dite
« d'ouverture au changement ». Elle vise
essentiellement à mettre en lumière les
relations qui existent dans une organisation
ainsi que la notion de groupe : relations
chef/subordonné, relations à l'intérieur du
groupe et avec les autres groupes. D'une
durée de trois jours, réduite à deux jours
pour la Direction des Transports Terrestres
en raison des contraintes d'organisation
imposées par le nombre des participants,
elle reste encore à un niveau très théorique
et abstrait en ce sens que, bien que les
exercices ne portent pas sur des problèmes
purement gratuits ou imaginaires, ceux-ci
ne se rapportent pas à la réalité de la vie

de l'entreprise. Les séances se déroulent
d'ailleurs en dehors du lieu habituel de
travail avec un nombre de participants limi-
té, de l'ordre de 18, répartis en trois sous-
groupes. L'objectif est essentiellement
d'éveiller l'intérêt en fonction d'une meilleu-
re compréhension de ce que la D.P.O. est
susceptible d'apporter de nouveau dans la
direction de l'entreprise. Dans la mesure où
elle est encore d'un caractère très intellec-
tuel, elle ne répond pas encore à toutes
les questions que les participants se posent
sur les effets réels que la D.P.O. peut
avoir.

Elle doit donc être complétée par une troi-
sième phase au cours de laquelle, tout en
restant sur le terrain de la simulation, une
étude en milieu réel doit permettre de faire
apparaître comment la D.P.O. peut s'appli-
quer aux aspects concrets des problèmes de
l'entreprise. Cette phase dure en principe une
journée. C'est un délai minimum et pour
certains groupes il peut apparaître néces-
saire de prévoir une séance supplémentaire
généralement d'une ou deux demi-journées.
Il importe, en effet, que le travail ne soit
pas altéré par des contraintes de temps
préjudiciables à la nécessaire liberté d'ex-
pression et à la réflexion en profondeur.

Les groupes sont constitués par les unités
normales de travail. A la Direction des
Transports Terrestres, les groupes ont été
les suivants : Groupe du Directeur et de
son Etat-Major (adjoints, chargés de mis-
sion, chefs de service) ; Groupes formés
par chacun des chefs de services et l'en-
semble de leurs chefs de divisions; Groupes
formés par les divisions (chef de' division
et l'ensemble de ses collaborateurs) ; des
modalités de regroupement ont, par ailleurs,
été prévues pour la participation des unités
de travail se situant hors de la structure
pyramidale, les pools dactylographiques, les
secrétariats, et les bureaux d'ordre.

Au cours de la séance, et sur la base d'un
questionnaire élaboré par un groupe
d'agents de la Direction, chaque groupe
est appelé :
1°) à procéder à une analyse de sa situa-
tion actuelle de travail et de celle de cha-
cun de ses membres dans les trois domai-
nes des relations chef/subordonné, des rela-
tions intragroupes et intergroupes. Au cours
de cette analyse sont notamment examinés
les problèmes et les difficultés de tous or-
dres rencontrés au niveau du groupe et de
chacun de ses membres pour la bonne orga-
nisation de ces relations et la bonne exécu-
tion des missions, la place et le rôle
dévolus au groupe à l'intérieur de la Direc-
tion, et à chacun de ses membres au sein
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du groupe, les responsabilités, les zones
d'autonomie,
2°) à définir des objectifs d'amélioration,
3°) à établir un plan de réalisation des
objectifs retenus.

Les objectifs doivent pouvoir être atteints
à court terme et relever de la seule res-
ponsabilité du groupe. Le plan d'action défi-
nit les tâches à effectuer, leur consistance
et leur délai de réalisation. Il implique tous
les membres du groupe entre lesquels les
tâches sont réparties.
Le groupe, à l'issue du délai fixé pour
atteindre le ou les objectifs retenus, devra
ensuite procéder à une évaluation des ré-
sultats obtenus : délais respectés, qualité
des tâches effectuées et, d'une manière
générale, apprécier si le ou les objectifs
ont été atteints.
Chaque groupe, ainsi que chaque agent,
aura pu ainsi expérimenter, sur des élé-
ments concrets, les caractères et modalités
d'une approche d'organisation de l'action
par les objectifs comportant:
— la défintion d'objectifs,
— l'établissement d'un plan d'action,
— l'évaluation des résultats obtenus.

L'intérêt d'une telle forme de direction,
ainsi appuyée sur une contribution réfléchie
de chaque agent, pourra de cette manière
être mesuré.

Une très large fraction du personnel de la
Direction des Transports Terrestres a par-
ticipé aux phases I et II, non seulement les
personnels de catégorie A, mais également
de nombreux agents des catégories B, C
et D. Tous les agents participent par contre
à la phase III qui est en fait une journée de
réflexion sur la manière dont ils sont appe-
lés à travailler et sur les conditions de leur
travail. L'aspect très concret de l'examen
des problèmes a suscité un très grand
intérêt.

Chaque groupe a travaillé dans le cadre du
lieu de travail (salle de réunion de la Direc-
tion des Transports Terrrestres) sous la
direction de son chef, essentiellement char-
gé d'organiser les débats et de conduire le
groupe, en évitant d'imposer sa manière de
voir, dans la recherche de la définition de
ses problèmes et de ses objectifs d'amé-
lioration.
Les réunions de chaque groupe ont été
suivies par un expert de l'I.D.R.H. et par
un haut fonctionnaire de la Direction, jouant
essentiellement le rôle d'animateurs et
n'intervenant que pour aider le groupe à
définir sa pensée et pour le guider dans sa
réflexion.

Lors de l'examen des modalités de I action
de formation à la D.P.O., il est apparu né-
cessaire de désigner un fonctionnaire de
la Direction des Transports Terrestres pour
suivre l'opération. D'abord parce que, bien
évidemment, il fallait un responsable de
cette opération jouant un rôle de corres-
pondant à l'égard de l'I.D.R.H. et des divers
groupes de la Direction, mais plus encore
parce qu'afin d'éviter toutes les difficultés
ou erreurs d'orientation il convenait de
placer, auprès des experts de l'I.D.R.H., un
agent connaissant bien l'Administration et
plus particulièrement la Direction des Trans-
ports Terrestres, ses missions, ses problè-
mes, ses contraintes.
On a pensé que, par ce moyen, on devait
pouvoir éliminer les obstacles, à la prise
de conscience de la valeur d'une méthode
nouvelle d'organisation de l'action, souvent
rencontrés dans le passé lorsque la pro-
motion de cette méthode, confiée à des
éléments extérieurs à l'Administration,
aboutissait à un phénomène de rejet lié à
l'insuffisante connaissance par les promo-
teurs du contexte de travail de l'Adminis-
tration et à la réserve des agents, parfaite-
ment compréhensible, vis-à-vis de l'introduc-
tion de nouvelles formes de gestion et
d'organisation du travail à l'élaboration des-
quelles ils n'avaient pas participé et qui
risquaient d'être parfaitement inadaptées
à la réalité.
L'expérience a montré que cette conjonc-
tion d'une action externe et d'une action
interne se révélait très fructueuse.

La phase III n'est pas encore achevée pour
tous les groupes de la Direction des Trans-
ports Terrestres au moment où cet article
est écrit. Mais le travail a été constructif
dans tous les groupes qui ont tous défini
des objectifs d'amélioration (certains sont
déjà atteints) et des plans d'action.
L'action de formation ne sera devenue défi-
nitive que lorsque tous les groupes pour-
ront, à l'issue des délais qu'ils se sont fixés
pour atteindre leurs objectifs, évaluer les
résultats obtenus.

D'une manière générale on peut penser
que c'est à la fin du mois de mars prochain
que cette évaluation pourra intervenir.
La Direction des Transports Terrestres sera
alors en mesure de procéder à une réflexion
en commun sur l'intérêt de la D.P.O. et sur
ses possibilités d'application, tous les
agents étant en possession des éléments
nécessaires pour porter un jugement. La
réflexion devra nécessairement être menée
en profondeur dans la mesure où la D.P.O.
devra dépasser le cadre encore étroit de
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chaque groupe pour impliquer la Direction forme de direction par les objectifs, va la-
dans son ensemble, se placer au niveau de ble et efficace,
ses missions, de ses relations avec les
divers échelons et autres services de l'Ad- Pour le moment on peut toutefois constater
ministration, de ses structures, de ses que l'action entreprise a éveillé un certain
moyens. Il importera, en effet, d'apprécier intérêt dans l'ensemble du personnel de la
si la D.P.O., au niveau cette fois d'un sys- Direction et que, même si l'on devait ne
tème généralisé, peut constituer, pour la pas aller au-delà, elle a déjà eu des effets
Direction des Transports Terrestres, une réels profitables au service et aux agents.
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L'EXPÉRIENCE DE MISE
EN PLACE

D'UNE COMPTABILITÉ
GÉNÉRALE ET ANALYTIQUE
AU S.G.A.C. (1)

Francis COMMEAU
Sous-Directeur du Personnel

et de l'Administration Générale du S.&A.C.

La comptabilité traditionnelle tenue par les
services de l'Etat ne fait que refléter le
budget. Or, celui-ci présente une double
décomposition des dépenses selon les di-
rections gestionnaires des crédits et selon
la nature des dépenses, sans que l'on puis-
se affecter ces dépenses à un produit dé-
terminé. En outre la comptabilité tradidion-
nelle ne tient pas compte de la valeur des
immobilisations à un moment donné.
Il résulte de cette situation qu'il n'est pas
possible d'établir le prix de revient des
services rendus par l'Etat, et partant de
facturer éventuellement ces services à un
juste prix, ni de savoir quelles actions me-
ner pour diminuer leurs coûts ou, au même
prix, accroître leur efficacité.

Cette situation est d'autant plus gênante
dans une administration comme celle de
l'Aviation Civile, qui en matière de naviga-
tion aérienne notamment, exerce des acti-
vités d'ordre industriel et commercial, et
pour laquelle il est essentiel de connaître
le coût des services rendus aux compagnies
aériennes et en général à tous les utilisa-
teurs de l'espace aérien. La connaissance
de ces coûts est devenue encore plus indis-
pensable à partir du moment où, dans le
cadre d'Eurocontrol, ont été instituées des

(1) Secrétariat Général à l'Aviation Civile.

redevances en route à la charge des utilisa-
teurs de l'espace aérien.

A ces raisons d'ordre général s'en ajoutait
une autre provenant du fait que toutes les
dépenses effectuées sur les aérodromes ne
sont pas faites exclusivement par le
S.G.A.C. mais partiellement — et dans des
proportions très variables — par les conces-
sionnaires. Si l'on veut établir le coût des
services rendus au transport aérien, il est
donc nécessaire d'intégrer les dépenses
faites par l'Etat et celles supportées par
les Chambres de Commerce. Or, celles-ci
sont assujetties à une comptabilité indus-
trielle et commerciale conforme au plan
comptable général et pour obtenir des ré-
sultats cohérents, l'administration ne pou-
vait faire autrement que d'adopter elle
aussi — parallèlement à la comptabilité
traditionnelle — une comptabilité du même
type.

Pour toutes ces raisons le S.G.A.C. a été
amené progressivement à mettre en place
une comptabilité générale et analytique qui
puisse lui permettre :
— d'établir les comptes d'exploitation com-
plets et cohérents des aéroports,
— de connaître le coût réel des différents
services dont l'administration est presta-
taire,
— de facturer le coût de l'aide en route,
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et ultérieurement celui d'autres prestations,
notamment les différents types d'assistance
météorologique,
— d'instaurer, à partir de ces éléments
d'information, un véritable contrôle de ges-
tion.

La mise en application de tout ce système
comptable n'a pas été décidée à priori et
simultanément dans tous les services.

Une première expérience, d'ailleurs partiel-
le, a été faite à la Direction Régionale de
l'Aéronautique Civile du Sud-Est, pendant
plusieurs années. Sur la base de cette ex-
périence, et compte tenu des adaptations
nécessaires, le système a été étendu peu
à peu, d'abord aux autres réglons métropo-
litaines, puis aux services techniques cen-
traux, enfin à l'administration centrale; par
ailleurs les services d'outre-mer ont com-
mencé à mettre en place cette comptabilité.

L'application de cette comptabilité à l'Avia-
tion Civile s'est faite en deux étapes : une
comptabilité générale, puis une comptabilité
analytique.
Il a paru nécessaire d'établir d'abord la
comptabilité générale, d'une part pour habi-
tuer les services aux procédures de la
comptabilité en partie double qu'ils igno-
raient généralement, d'autre part pour être
assuré de recueillir la totalité des informa-
tions.
En effet, certains services qui avalent es-
sayé de passer directement à la comptabili-
té analytique avaient abouti à des résultats
aberrants, faute d'avoir saisi au préalable
la totalité des informations comptables, no-
tamment en matière d'amortissements.

La comptabilité générale
Pour que les résultats comptables de cha-
cun des services de l'Aviation Civile puis-
sent être cohérents, il était nécessaire
d'établir des documents parfaitement homo-
gènes et qui devaient être utilisés par tous.
Contrairement à ce que l'on pourrait penser,
cette tâche n'est pas la plus simple, car
chaque service a tendance à modifier à son
usage personnel et pour des raisons qui
peuvent d'ailleurs être parfaitement vala-
bles, les documents à utiliser. D'autre
part, les contraintes d'exploitations automa-
tiques diverses de la comptabilité tendent
également à introduire des distorsions.
C'est pourquoi pour assurer la parfaite
uniformité des pratiques, on a été amené à
confier l'exploitation automatique de la
comptabilité à un seul service informatique.

Les documents de base sont les suivants :
— le plan comptable général, élaboré en
liaison avec les chambres de commerce

gestionnaires d'aérodromes et avec l'Aéro-
port de Paris, afin d'aboutir à un document
homogène, dans ses parties communes à
tous les utilisateurs;
— une nomenclature simplifiée des maté-
riels qui permet la tenue de l'inventaire
permanent et qui est utilisée pour les livrai-
sons de matériels entre les services; cette
nomenclature provisoire sera à revoir lors-
que les services seront passés à la nomen-
clature O.T.A.N.;
— une nomenclature des <• établissements »
du S.G.A.C; les établissements étant les
unités comptables de base du S.G.A.C.
(aéroports, centres de navigation aérienne,
etc.).
Le document qui permet de saisir et de
transmettre l'information comptable est la
fiche suiveuse. Elle est émise par le service
qui a fait réellement la dépense, et trans-
mise à l'ordonnateur secondaire qui peut
seul y porter les indications relatives à
l'imputation de la dépense.

Les indications portées sur la fiche sui-
veuse sont reportées sur carte perforée
pour exploitation par le Bureau d'informati-
que qui tous les mois tire le listing des
comptes donnant la balance mensuelle, l'In-
ventaire des matériels, et l'Inventaire per-
manent des immobilisations avec leur valeur
en fonction des amortissements. Ces balan-
ces sont établies, par ordonnateur secon-
daire, et pour chacun des établissements
qui sont placés sous son autorité.

La comptabilité générale ne saisit pas les
engagements au sens de la comptabilité
publique; elle enregistre seulement les
dettes (ou les créances) nées d'un service
déjà rendu (au moment de la réception
d'une fourniture par exemple) ainsi que le
paiement effectif de la dépense (au moment
de son règlement) ou l'encaissement de la
recette.

Pour assurer la liaison avec la comptabilité
budgétaires, les crédits budgétaires sont rem-
portés dans un compte financier de la comp-
tabilité générale; pour les dépenses d'équi-
pement seuls sont inscrits les crédits de
paiement; les autorisations de programme
ne sont pas reprises en comptabilité gé-
nérale.

Les services d'exploitation étant alimentés
en matériels techniques par les services
techniques centraux, ces livraisons qui ne
donnent pas lieu à un paiement effectif
font l'objet de factures pro-forma et sont
compensées par une écriture dans un
compte de liaison.
En fin d'année, un compte d'exploitation
est présenté par établissement; dans ce
compte sont inclus les amortissements des
immobilisations au titre de l'année écoulée.
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Pour parvenir à ce résultat il fallait fixer
les taux d'amortissement qui ont été choi-
sis pour être conformes à ceux arrêtés
pour les redevances en route ainsi que
pour le patrimoine des chambres de com-
merce exploitant les aérodromes.
Il fallait en outre faire l'inventaire physique
et valorisé de tout le patrimoine de l'Avia-
tion Civile. Cette tâche est pratiquement
achevée.

Deux problèmes restaient enfin à résoudre :
— l'intégration de la paye dans la compta-
bilité générale. Elle est facilitée par le fait
que le bureau d'informatique effectue à la
fois la liquidation automatique de la paye
et l'exploitation des données de comptabi-
lité générale. Par le moyen d'une codifica-
tion appropriée, le traitement de chaque
agent est affecté à un établissement déter-
miné et chaque élément du traitement est
affecté à un compte du plan comptable; /
— l'intégration dans la comptabilité géné-
rale des dépenses faites par des services
— extérieurs à l'aviation civile - pour le
compte du S.G.A.C. Ceci vise plus particu-
lièrement les directions départementales
de l'Equipement qui effectuent tous les
travaux de génie civil et d'entretien des
pistes et bâtiments sur les aérodromes. Il
a été convenu de considérer les directions
départementales de l'Equipement comme
des fournisseurs extérieurs qui facturent
les services rendus à l'Aviation Civile. Le
montant de ces factures pro-forma est pris
en compte dans la comptabilité générale.

Actuellement l'ensemble du système fonc-
tionne et l'on devrait pouvoir disposer au
printemps 1972 des comptes d'exploitation
de tous les aérodromes importants et des
services techniques centraux, ce qui per-
mettra d'avoir déjà une vue beaucoup plus
précise qu'auparavant de la nature des dé-
penses faites et de leur point d'application.
Cependant il n'était pas souhaitable de s'en
tenir à cette première étape, car les fonc-
tions remplies par un établissement sont
diverses : les aérodromes, comme les ser-
vices techniques centraux, ont des tâches
de natures très différentes, et ce qui est
intéressant de connaître, c'est le coût de
chacune de ces fonctions. C'est pourquoi
l'aboutissement normal de la comptabilité
générale était l'établissement d'une comp-
tabilité analytique.

La Comptabilité analytique
La comptabilité analytique consiste à affec-
ter chaque dépense (ou recette) à l'objet
pour lequel elle a été faite. Le problème à
résoudre est donc d'affecter directement
chaque fois que cela est possible la dépen-
se à son objet, afin de ne conserver qu'un

minimum de dépenses à répartir par voie
de clés de répartition, qui, quelles que
soient les précautions que l'on puisse pren-
dre, ont nécessairement un certain caractère
arbitraire. " -

Ceci conduit à découper chaque établisse-
ment en sections comptables homogènes,
qui possèdent le double caractère de cons-
tituer une unité administrative ou technique
facilement identifiable et de ne remplir
qu'une seule fonction.
Ces sections ne couvrent malheureusement
qu'une partie — la plus grande possible —
des dépenses de chaque établissement;
une autre partie constitue des frais géné-
raux qui seront répartis en fin d'année entre
les sections homogènes suivant une clé de
répartition fixée par l'établissement.
Chacune des sections comptables homogè-
nes, ainsi que les comptes de frais géné-
raux font l'objet d'un codage qui est porté
par l'établissement sur la fiche suiveuse.

La fiche suiveuse sert donc de support à
la fois pour les renseignements de compta-
bilité générale et de comptabilité analytique.
Les dépenses de personnel sont également
affectées au moment du tirage de la paye,
aux sections comptables homogènes ou aux
comptes d'administration générale.
Ces indications, mises en mémoire dans
l'ordinateur sont exploitées en fin d'année
pour tirer aux trois niveaux de l'établisse-
ment, de l'ordonnateur secondaire et du
S.G.A.C., des comptes d'exploitation, non
plus seulement par nature de charge, mais
également par fonction.

Jusqu'à présent deux découpages types ont
été établis : celui des aéroports et celui
des centres régionaux de la circulation
aérienne.

Le découpage des AERODROMES qui a été
fait pour être cohérent avec celui des
concessionnaires se présente ainsi dans
ses grandes lignes :
— comptes d'administration général
commandement
service administratif
service médico-social
moyens généraux (atelier, magasins, électri-
cité, etc.)
police
formation permanente
logements
— sections comptables homogènes
circulation aérienne (avions en vol, avions
au sol)
maintenance
travaux
installations techniques (aides à l'atterris-
sage, aides à la Navigation Aérienne).

Pour les CENTRES REGIONAUX DE NAVI-
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GATION AERIENNE, les comptes de l'admi-
nistration générale sont sensiblement les
mêmes, les sections homogènes sont par
contre naturellement très différentes :
CENTRE DE CIRCULATION AERIENNE
— exploitation
— service de contrôle de la circulation
aérienne générale.
INSTALLATIONS TECHNIQUES
— radar
— automatisation
— télécommunications
— moyens de navigation (VOR, etc..)
— maintenance.

Le découpage structurel des services tech-
niques centraux est actuellement à l'étude
et devrait être mis au point au cours de
l'année 1972.
Il ne s'agit, bien sûr, que d'un découpage
provisoire et il devra sans doute être réa-
ménagé au vu de l'expérience qui aura pu
en être faite, pendant au moins une année.

La comptabilité analytique doit donc per-
mettre de déboucher sur des programmes
d'action qui soient autre chose que des
approximations plus ou moins vagues et
globales.
Elle doit aussi permettre d'entreprendre
des études de coût-efficacité en rapprochant
les données comptables qu'elle fournit des
services correspondants rendus aux utilisa-
teurs de l'Aviation Civile. La comptabilité
analytique ne fournit qu'un des éléments
de telles études dont les autres sont don-
nés par des renseignements extra-comp-
tables.
Elle doit surtout permettre d'établir des
prévisions de dépenses par fonction, et
d'instaurer ainsi un contrôle de gestion
tenant compte du plafond des dépenses pré-

visibles à respecter et des objectifs à
atteindre.

Pour que les services de l'Aviation Civile
aient en main des outils plus modernes et
plus efficaces pour gérer les services dont
ils ont la charge, il reste encore beaucoup
de chemin à parcourir.

L'extension de la comptabilité générale à
l'ensemble des services de l'Aviation Civile
a mis environ trois ans dont une année de
préparation et deux ans de travaux d'élabo-
ration des documents, de mise en place
effective, de programmation, sans compter
— et c'est ce qui est le plus important —
d'efforts de persuasion. On ne peut pas, en
effet, mener à bien une telle tâche sans le
bon vouloir et la collaboration des person-
nels à tous les niveaux.

C'est seulement si chacun est convaincu
de l'intérêt d'une telle réforme que le sys-
tème peut fonctionner, et sans la collabora-
tion active des services d'exécution, non
seulement le découpage analytique ne se-
rait pas valable, mais le système lui-même
ne serait pas viable. Or sa valeur dépend
de l'exactitude des renseignements collec-
tés à la base.

La mise en application de la comptabilité
analytique devrait être plus rapide, mais
c'est seulement au début de l'année 1973
qu'on disposera de certains éléments.
Certes, tout ce processus peut sembler
long, mais une telle réforme est nécessai-
rement progressive et les résultats obtenus
jusqu'à présent sont un encouragement à
continuer.
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L'OPÉRATION
" SAINT-SERVAN "

DU SECRÉTARIAT
GÉNÉRAL DE
LA MARINE MARCHANDE

La décision de créer à St-SERVAN un cen-
tre administratif des Affaires Maritimes,
doté d'un ensemble de gestion électronique
assez important, remonte au milieu de
l'année 1967.

Ce centre, dont la mise en service inter-
viendra dans le deuxième semestre de 1972,
est la pièce maîtresse d'une réforme d'en-
semble des services extérieurs de la Ma-
rine Marchande. L'opération s'insère désor-
mais dans l'ensemble des actions R.C.B. du
Ministère des Transports comme action-
pilote de la Marine Marchande dans le
secteur de l'amélioration des méthodes de
gestion administratives. En effet, bien que
très antérieure au lancement du plan d'en-
semble, cette opération est en fait typique-
ment « R.C.B. ». Cela n'est nullement éton-
nant quand on connaît l'étroite parenté des
méthodes d'approche et d'analyse particu-
lièrement rigoureuse de l'informatique et
de celles de la R.C.B. et étonnant pour qui
connaît la genèse de l'opération de St-SER-<
VAN, qui s'analyse dans une large mesure
comme la solution trouvée et donnée à un
problème de R.C.B.

Il a donc paru intéressant d'exposer sous
cet angle ce qu'est l'opération « St-SER-
VAN ». Cela explique qu'une part très gran-
de sera faite dans ce qui va suivre à
l'exposé du problème et à la recherche de

Jacques MEROT
Inspecteur Général des Etablissements

, Administratifs et Scolaires
de la Marine Marchande

ses solutions, puis à la genèse de l'opéra-
tion, beaucoup plus qu'à la description pure
et simple d'un système de traitement
informatique.

L'INFORMATIQUE COMME SOLUTION
D'UN PROBLEME D'ENSEMBLE
DE REFORME ADMINISTRATIVE

La création du centre administratif des
affaires maritimes de St-Servan a été déci-
dée lorsqu'il est apparu, au terme d'une
analyse très poussée, que seule l'introduc-
tion de l'informatique dans la gestion d'en-
semble des services extérieurs de la Marine
Marchande permettrait d'opérer sur ceux-ci
les réformes de structures qui s'imposaient
et ce, dans un cadre budgétaire étroitement
limité.

A. Le problème de la réforme
des services extérieurs
de la Marine Marchande
Dès 1964, il était apparu que les services
extérieurs de la Marine Marchande avaient
de plus en plus de peine à s'adapter à l'évo-
lution rapide du monde maritime et rem-
plissaient de plus en plus mal leurs fonc-
tions qui sont en gros :
— fonction d'administration en général :
gestion des marins et des navires
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— fonction technique de contrôle de la
sécurité de la navigation,
— fonction active de surveillance et police
de la navigation, de direction du sauvetage
en mer. .
Ces trois fonctions de base sont, en outre,
coiffées par la fonction d'encadrement gé-
néral et d'animation des diverses activités
maritimes, fonction qui peut être dite
d' « état-major •>.

Il devenait chaque jour plus évident que la
fonction administrative absorbait davantage
les services, que trop de potentiel de tra-
vail y était consacré au détriment des
autres secteurs qui, faute d'accroissement
substantiel des moyens budgétaires, se
trouvaient de plus en plus délaissés.

Afin de mieux cerner le problème; une
enquête générale fut entreprise fin 1964,
en demandant aux services de définir l'im-
portance des tâches accomplies, exprimées

- en unités aussi simples que possible (nom-
bre de cases de rôle d'équipage remplies,
de feuilles de maladie décomptées, etc.),
de chiffrer en unités de personnel le
temps qui y était consacré, etc., etc., en
précisant l'évolution dans les dernières
années des différentes grandeurs retenues.

Les résultats de l'enquête ayant confirmé
la prépondérance croissante des tâches
administratives, ainsi que la difficulté d'or-
ganiser le traitement de celles-ci dans des
unités trop petites, une première tentative
de restructuration fut mise à l'étude avec
pour objectif d'essayer de regrouper le
traitement administratif en un certain nom-
bre de points privilégiés (une vingtaine au
maximum), au lieu de le laisser dispersé
entre les 42 quartiers d'inscription mari-
time.

Au terme d'un long travail, le résultat final
de cette étude de redistribution, confronté
avec les données réelles (on retrouve ici
le principe de l'analyse en boucle pratiqué
en R.C.B.) fut décevant : les économies de
personnel escomptées du regroupement,
étaient^ trop infimes pour espérer dégager
une masse de manœuvre à réaffecter sur
les autres secteurs. Il fallait trouver autre
chose.

On en était là vers le début de 1966, quand
le gouvernement, préoccupé à d'autres
titres du sort des services extérieurs de
la Marine Marchande, en raison de la dis-
parition du régime particulier de recrute-
ment dit de l'inscription maritime à la suite
de la promulgation de la loi de juillet 1965
sur le recrutement, décida la création d'une
commission interministérielle chargée de
proposer une réforme des services de l'ins-

cription maritime, en réalisant des écono-
mies budgétaires qui semblaient s'imposer
à la suite de cette évolution de la fonction
de recrutement.

Les travaux de cette commission, dite
commission ECAL, achevés fin 1967, ont
démontré l'utilité des services extérieurs de
la Marine Marchande, en reconnaissant que
depuis longtemps leur fonction de recrute-
ment pour l'armée de mer était devenue
mineure, confirmé dans une très large me-
sure les résultats de l'analyse précédente
et préconisé un certain nombre de réfor-
mes, en retenant comme pivot de celles-ci
la création d'un centre de gestion adminis-
trative centralisée sur ordinateur que la
Marine Marchande elle-même venait de
proposer dans le projet de réforme que lui
avait réclamé la commission.

La création du centre de St-SERVAN appa-
raît donc d'abord comme une solution dictée
par des nécessités d'organisation logique
reconnues après une analyse préalable très
poussée de la situation — en l'occurrence
l'analyse réalisée dès avant les discussions
de la commission interministérielle et ser-
vant de base solide à celles-ci.

B. Le problème budgétaire
II est bien évident que si elle n'avait pas
eu de difficultés pour obtenir des moyens
budgétaires suffisants, puis pour respecter
des consignes strictes d'économies, la Ma-
rine Marchande n'aurait pas eu à rechercher
dans l'informatique une solution à ses pro-
blèmes d'adaptation : il lui aurait suffit de
recruter du personnel supplémentaire et de
procéder à des aménagements mineurs des
méthodes de travail.

La création du centre de St-Servan est
donc la solution d'un problème de réforme
et d'organisation dans un cadre budgétaire
strict dont les données sont :
— constatation d'une asphyxie progressive
par la prolifération des tâches purement
administratives,
— constatation de l'impossibilité d'accroî-
tre suffisamment les moyens budgétaires
globaux,
— solution recherchée dans le sens d'une
amélioration de la gestion administrative
permettant une économie du potentiel de
travail consacré à cette gestion et, par voie
de conséquence, une redistribution, à
moyens budgétaires constants, en faveur
des autres secteurs d'une partie de ce
potentiel,
— constatation de l'impossibilité d'opérer
cette redistribution par des moyens classi-
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ques d'amélioration du rendement du travail
administratif,
— option définitive en faveur d'une solution
de reconversion totale que seule l'informa-
tique permet de réaliser dans l'optique
budgétaire considérée.

Les données budgétaires du problème
Lorsque furent entamées, en 1967, les pre-
mières discussions budgétaires qui permi-
rent de poser les jalons de l'opération de
St-Servan, la consigne générale imposée
pour la réforme d'ensemble par le Ministère
des Finances était de réaliser des écono-
mies. Les toutes premières mesures de
création d'emploi pour le futur centre furent
donc entièrement gagées en personnel et
en crédits.

Très vite, cependant, dans les discussions
succédant en 1968 aux conclusions de la
commission interministérielle, cette exigen-
ce d'économies apparut exagérée et l'on
parla d'une réforme d'ensemble à exécuter
à budget constant. Puis, pendant que pro-
gressait par ailleurs l'analyse informatique
de la Marine Marchande et sa mise au
point du dispositif du reste de la réforme,
la connaissance d'ensemble des problèmes
informatiques étant de mieux en mieux
perçue par la Direction du budget, on en
arriva à la notion fort logique et absolument
nécessaire d'une injection de crédits sup-
plémentaires destinés à financer l'opération
d'informatique, le reste de la réforme étant
à financer à coût constant (1).

C'est sur ces bases qu'à partir de 1969 ont
été préparés et discutés les budgets suc-
cessifs de la réforme des services exté-
rieurs de la Marine Marchande, les années
1970, 1971 et 1972 correspondant à la phase
de mise en place progressive de l'opération
d'informatique, en même temps qu'aux pre-
mières redistributions des moyens budgé-
taires dans les autres secteurs de la ré-
forme.

Mise au point d'une méthode
de discussion budgétaire
II est tout à fait instructif de constater que
née de contraintes budgétaires, la réforme,
notamment la mise en place du secteur de
l'informatique avec ses exigences d'action
à long terme, a eu pour conséquence de
modifier considérablement la politique bud-

(1) En fait, les exigences en matière d'économie
sur le budget général ont conduit à financer au
départ la plus grande partie des crédits supplé-
mentaires accordés en 1970 (2 millions sur un
total de 2,6 millions) par un gage sur l'ensemble
du budget du Ministère des Transports.

gétaire jusqu'alors suivie. En effet, en
accord avec la Direction du Budget qui, une
fois admise la réforme, a parfaitement
compris les exigences de celle-ci au point
de vue budgétaire, le budget des services
des Affaires Maritimes a été discuté depuis
trois ans sous la forme suivante :

— partie hors réforme avec discussion
classique de détails, ajustements, statuts,
etc.,

— réforme des services extérieurs, qui a
fait l'objet d'un accord à long terme d'abord
verbal, puis explicité dans les « bleus »
budgétaires, et comprend deux aspects :
• redistribution des moyens dans les sec-
teurs autres que l'informatique (transforma-
tion d'emplois, reliquat dégagé pour l'équi-
pement en matériel moderne des services),
• opération d'informatique à enveloppe
particulière supplémentaire constante —
cette enveloppe annuelle a été évaluée à
2,6 millions accordés à partir du budget de
1970.

Cette rubrique de l'opération d'informatique,
qui seule importe ici, représente une par-
faite illustration de l'intérêt d'une approche
de style R.C.B. pour la réalisation d'un pro-
gramme d'action mais aussi des difficultés
techniques rencontrées dans l'état actuel
du cadre budgétaire général.

R.C.B. et vieilles structures
L'option a été prise de financer l'opération
St Servan — à part la construction de
l'immeuble du centre — sur les dépenses
ordinaires du budget de la Marine Marchan-
de à enveloppe constante (2,6 M) mais
avec, au cours de chacune des années de
mise en place, une distribution différente
des crédits en fonction de l'avancement des
phases et de la mise en place..

Le plan initialement prévu comprenait :

en 1970:
• création d'emplois permanents pour le
centre,
* constitution d'un fichier initial de l'opé-
ration principale par la prise en compte des
archives existant dans les quartiers, au
moyen de personnels temporaires,
• transfert sur cartes perforées des ren-
seignements ainsi recueillis,
* frais de location de matériel électronique;

en 1971 _:
• création d'emplois permanents pour une
partie de l'année,
* continuation de la prise en charge des
fichiers sur 6 mois et de leur transfert sur
cartes,
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• location de matériel électronique pour 6
mois (mise en service du centre prévue au
deuxième semestre 1971),
• frais de fonctionnement et de matériel
du centre;

en 1972 :
• complément de création d'emplois,
• extension en année pleine des emplois
créés en 1971,
• suppression du poste de prise en charge
des fichiers, les crédits étant transférés en
entier au poste suivant,
• location du matériel électronique et frais
de fonctionnement.

En fait, le retard d'environ 8 mois pris dans
le choix de l'ordinateur dans le cadre de la
politique générale du plan calcul a néces-
sité la prolongation sur toute l'année 1971
de la prise en charge des fichiers. C'est à
cette occasion que se sont surtout mani-
festées les incompatibilités du budget tra-
ditionnel avec les exigences de la R.C.B.

Les difficultés tenant à l'annualité de la
fixation du budget avaient déjà été grandes,
car pour traduire en termes budgétaires
annuels le programme triennal de transfor-
mation progressive de la destination des
crédits, ventilés nécessairement sur plu-
sieurs chapitres budgétaires (personnel per-
manent chap. 31.11, personnel temporaire
chap. 31.11, art. 4, matériel chap. 34.12,
art. 8), il a fallu obligatoirement passer par
la discussion annuelle traditionnelle des
crédits et seule la compréhension mutuelle
des deux administrations en présence. Fi-
nances et Marine Marchande, a permis de
respecter cette continuité de dessein peu
habituelle et que le moindre aléa budgétaire
extérieur risquait de remettre en cause. Il
a fallu également introduire une souplesse
particulière dans le maniement des crédits
destinés au recrutement de personnels
temporaires qui ont été finalement expri-
més en termes de crédit global et non de
postes à créer.

Mais le plus difficile, de beaucoup, a été
de modifier en cours d'exercice 1971 le
plan initial bouleversé, ainsi qu'il vient
d'être dit, par le retard de la commande de
l'ordinateur. La ridigidité des règles budgé-
taires est telle que pour opérer la ventila-
tion très simple consistant à reporter sur
1971 une partie des crédits non consommés
en 1970, puis à réutiliser la masse dispo-
nible des crédits 1971, en affectant les
crédits d'abord destinés à la location de
l'ordinateur, désormais inutiles, à la pour-
suite de la prise en charge des fichiers sur
une durée plus longue, il aura fallu :

— un report de crédits au cours duquel, en
raison de la règle du report pour 1/10,
une partie des crédits reportables (0,2 mil-
lion sur 0,6) a été définitivement perdue,
— un virement de crédits du matériel au
personnel dans la limite également du 1/10
du chapitre donneur (34.12),
— un blocage temporaire à ce même chapi-
tre des crédits excédant cette limite pour
gager provisoirement les dépenses supplé-
mentaires de personnel,
— une régularisation définitive de la situa-
tion en fin d'année par voie de collectif
gagé.

Il a donc fallu beaucoup d'imagination bud-
gétaire, beaucoup de discussions, beaucoup
de compréhension réciproque, bref, un gas-
pillage considérable de potentiel de travail
de l'administration. Ceci illustre bien la très
grande difficulté d'utiliser telles quelles les
structures existantes dans une opération
exigeant une approche globale.
A ce titre, une opération comme celle de
St-Servan constitue un banc d'essai intéres-
sant pour la mise à l'épreuve des méthodes
de gestion R.C.B.

UN EXEMPLE D'APPROCHE
SYSTEMATIQUE D'UNE OPERATION
D'INFORMATIQUE
L'exposé du problème général, du choix de
l'informatique pour le résoudre et des
méthodes d'approche budgétaire a quelque
peu anticipé sur le déroulement de l'opé-
ration d'informatique en elle-même. Un
retour en arrière s'impose pour décrire
celle-ci, car c'est au fond la longue prépa-
ration de cette opération qu'il est intéres-
sant d'exposer et non pas son aboutisse-
ment qui, d'ailleurs, à la fin de cette année
1971, n'est pas encore entièrement réalisé.
On s'attachera donc à montrer combien dans
sa genèse l'opération recoupe constamment
des méthodes d'approche voisines de celles
de la R.C.B. avant de faire le point des-
criptif de l'opération en son état actuel.

A. Genèse de l'opération
II importe d'insister sur le fait que l'opéra-
tion-de St-Servan, une fois décidé son lan-
cement, a été conçue d'emblée comme une
opération d'informatique entièrement inté-
grée et synthétique, à l'occasion de laquelle
ont été appliqués systématiquement les
principes d'approche informatique des pro-
blèmes.

La Marine Marchande a demandé dès l'ori-
gine l'assistance du service central d'orga-
nisation et méthodes du Ministère des Fi-
nances, puis celle de la Délégation Générale
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à l'Informatique, mais tous les travaux
d'analyse ont été menés par le personnel
progressivement sélectionné parmi ses ser-
vices propres.
Dès le début (1967) les travaux d'analyse
ont été conduits sous l'égide d'un groupe
de travail de l'informatique présidé par le
responsable général de l'opération qui, grâ-
ce à ses fonctions de sous-directeur de
l'Administration Générale, se trouvait être
en même temps le responsable de la réfor-
me d'ensemble des services extérieurs, de
la gestion du personnel, de la préparation
et de la discussion du budget de l'opération,
assurant ainsi automatiquement l'unité de
vue et d'action de l'opération. Le directeur
du futur centre ayant été désigné en même
temps et rattaché à ce responsable, a été
le chef du projet, l'animateur de l'équipe
d'analyse et le rapporteur du groupe de
travail où étaient prises collectivement les
décisions d'ensemble, toutes les Directions
Centrales de la Marine Marchande étant
représentées à ce groupe qui comprend
aussi des représentants des services exté-
rieurs.

Ce travail en équipe associant tous les
intéressés paraît une condition sine qua non
de réussite d'une opération d'informatique.
Au fil des mois d'ailleurs, la collaboration
des divers services n'a cessé de s'amélio-
rer au sein dû groupe de travail, permettant
de réaliser l'opération synthétique qui était
recherchée au départ.
En même temps, un travail d'information
des services a été constamment poursuivi
tant à la centrale qu'auprès des services
extérieurs par des exposés fait périodique-
ment par les responsables du projet.

C'est dans ces conditions de travail en
équipe, de collaboration entre services et
d'information systématique, assorties en
contre-partie d'une unité constante de direc-
tion et de responsabilité d'exécution coiffant
la totalité des secteurs d'approche que s'est
déroulée la préparation de l'opération de
St-Servan.
Pour en exposer l'économie d'ensemble la
meilleure méthode consiste à reprendre.les
directives définies par le groupe de travail
de l'informatique de la Marine Marchande
dès 1967.

La première directive a défini le champ
d'application du projet et son importance.

En fait, il s'agit, on l'a vu, de prendre en
charge l'essentiel du travail administratif
des services extérieurs de la Marine Mar-
chande.
Pour simplifier, on peut considérer que
celle-ci gère en premier chef les marins au

point de vue professionnel et social, en se-
cond lieu les navires et surtout les rapports
réciproques des uns et des autres (embar-
quement, navigation, débarquement, etc.).
Le travail de gestion est fait en Métropole
par les 42 quartiers des Affaires Maritimes,
détenteurs chacun d'une matricule où sont
enregistrés les mouvements des marins et
des navires immatriculés dans le quartier
considéré.
Ces opérations d'enregistrement de mouve-
ments donnent lieu à des correspondances
incessantes de quartiers à quartiers, le
quartier enregistrant le mouvement à l'oc-
casion d'une escale de navire étant rare-
ment lui-même le quartier détenteur de la
matricule du marin ou du navire considéré.
Avec une population maritime active d'en-
viron 80.000 marins occasionnant environ
1.300.000 mouvements de base annuels, une
flotte de 14.000 navires de pêche et com-
merce et plus de 220.000 bateaux de plai-
sance à l'heure actuelle, le niveau à partir
duquel une gestion centralisée se justifie
étant considéré comme acquis, il a été de-,
mandé au groupe de travail de repenser
entièrement le problème de la gestion admi-
nistrative en fonction de la centralisation et
de la gestion électronique, en faisant systé-
matiquement table rase par hypothèse de
tout le système actuel mais en considérant
comme nécessaire le contact local avec
les administrés.

La deuxième directive est dans la logique
de toute opération d'informatique : à partir
du moment où pour un travail de gestion
des informations de base sont utilisées, on
doit pouvoir en tirer, en sous-produit, un
tableau de bord permanent. Effectivement,
toutes les statistiques portant sur les ma-
rins et les navires, singulièrement sur
l'emploi du personnel navigant, mal connu
à ce jour, seront fournies par le futur cen-
tre. Comme corollaire à ce principe, le
même rôle de tableau de bord permanent
devra être assumé par le centre de gestion
pour l'ensemble des activités du Secrétariat
Général de la Marine Marchande (pêches,
trafic du commerce maritime, etc.), moyen-
nant saisie des informations de base appro-
priées, existantes ou non, car là encore il
convient de faire abstraction de l'existant
pour essayer de définir la totalité du sou-
haitable. Le centre de St-Servan a donc été
conçu d'emblée comme un instrument syn-
thétique mis à la disposition de la Marine
Marchande et si besoin est, de tout futur
système intégrant dans une banque de don-
nées tous les renseignements qu'il peut
posséder.

La troisième directive a insisté sur l'impor-
tance primordiale de l'analyse préalable en
réaffirmant à ce propos le principe de ne
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pas se croire lié par l'existant, de recher-
cher la solution logique mais en contre-par-
tie il a été prescrit au groupe de travail de
tenir compte, dans les solutions proposées,
de réalités très concrètes telles que l'exis-
tence dans les services de personnel ne
pouvant pas être rapidement formé dans son
ensemble à des techniques ultra-modernes,
ou telles que les limites très strictes des
impératifs budgétaires. Ces considérations
ont donc conduit à écarter rapidement com-
me inappropriées et trop coûteuses des so-
lutions techniques de pointe telles que la
télégestion, qui cependant ont été assi-
gnées comme objectif à long terme à ne
pas perdre de vue dans les travaux d'ana-
lyse.
Sur ces données de base le travail accompli
a été considérable. Organe de discussion et
de décision collégiale, le groupe de travail
a tenu 22 réunions depuis le début de 1968,
les services responsables, et tout spéciale-
ment le Directeur du Centre et son équipe
peu à peu complétée, au fur et à mesure de
la progression budgétaire de l'opération, ont,
mené à bien les tâches très diverses qui
concernaient plusieurs secteurs d'approches
simultanées et dont il s'agit maintenant de
faire un bilan descriptif.

B Point de l'opération
Indépendamment du secteur budgétaire sur
lequel on ne reviendra pas, il fallait faire
face dès le départ à trois problèmes
concrets simultanés :
— installation matérielle du centre,
—- sélection et formation du personnel,
— travaux d'analyse préalable et prépara-
tion du cahier des charges;

puis, très rapidement ensuite, à trois autres
problèmes : -
— choix du matériel,
— lancement de la constitution initiale du
fichier,
— analyse informatique finale et program-
mation.

A l'heure actuelle, c'est à ce dernier problè-
me que s'est attaquée l'équipe du centre,
tandis que les autres phases sont, soit
achevées, soit en fin de déroulement.

Installation matérielle du Centre
II n'a jamais été envisagé d'implanter à PARIS
le centre de gestion électronique. Le choix a
été rapidement porté sur St-SERVAN, en raison
de l'existence d'un grand nombre de facteurs
propres favorables, coïncidant avec les directives
du gouvernement en matière de politique de
régionalisation et les vœux exprimés locale-
Vnent.
Il a été décidé deconstruire un immeuble neuf,
conçu spécialement — ce qui est assez rare
encore — en fonction de son utilisation comme

centre informatique, après étude comparée d'un
certain nombre de centres existants, mais par-
ticularité digne d'être notée, cet immeuble im-
planté dans le site classé de l'Anse SOLIDOR
est extérieurement de style malouin et réutilise
en fait, après ragréage, une façade XVIII" siècle
existante, alors que son organisation interne est
toute moderne. L'immeuble abritera l'ordinateur,
l'atelier de saisie de données, les nombreuses
dépendances nécessaires (bàndothèque, maga-
sins, ateliers de façonnage, climatisation), ainsi
que les bureaux de l'équipe d'analystes et pro-
grammeurs et ceux d'une cellule administrative.
La superficie installée est au total de 1.200 m2
avec des possibilités d'extension ultérieures
considérables. L'ensemble qui doit être achevé
à la fin de l'année 71 aura coûté un peu moins
de 1,5 millions, compte tenu des révisions de
prix actuellement prévues (crédits initiaux: 1,38
millions).

La sélection et la formation
du personnel
C'est certainement là que se situe un des
problèmes les plus délicats de toute opé-
ration informatique.
Au terme du parcours budgétaire 68-72,
53 emplois ont été créés pour le centre.
Il s'y ajoutera une très petite cellule admi-
nistrative dont les emplois seront prélevés
sur la substance des services extérieurs.

La Marine Marchande a tiré profit des en-
seignements du S.C.O.M. (1) et des conseils
de la Délégation Générale à l'Informatique
en prenant comme principe de réunir et
former, parmi son propre personnel connais-
sant parfaitement les problèmes adminis-
tratifs à résoudre, l'équipe d'analyse et de
programmation. C'est ainsi qu'ont été choi-
sis dès l'origine le directeur du futur cen-
tre puis successivement ses deux adjoints,
qui sont tous trois des administrateurs des
Affaires Maritimes ayant suivi une formation
spéciale auprès de l'I.E.S.T.O. (2). Les autres
analystes ont été choisis parmi les officiers
d'administration des Affaires Maritimes pos-
sédant les aptitudes requises. Il n'existe
pas une formation systématique officielle
pour les analystes. C'est par des stages
divers, des visites, puis par la préparation
au certificat d'aptitude aux fonctions de
programmeurs qu'a été assurée la formation
initiale de l'équipe.

Pour ce qui est des programmeurs, après
un appel de candidatures parmi les person-
nels de catégorie B et C des services exté-
rieurs (repectivement Secrétaires adminis-
tratifs et Syndics des gens de mer) une
première sélection sur dossier, une deuxiè-
me sélection par tests psychotechniques,

(1) S.C.O.M. Service Central d'Organisation et
Méthodes.
(2) I.E.S.T.O. Institut d'Etudes Supérieures des
Techniques d'Organisation.
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ont permis de choisir les candidats les plus
aptes, qui ont tous suivi la préparation
officielle du certificat d'aptitude aux fonc-
tions de programmeur qu'ils ont obtenu (à
une'exception près pour l'instant).

A l'heure actuelle, l'ensemble des person-
nels termine, à des niveaux divers, la for-
mation spécialisée qui a été commencée
auprès du constructeur (C.l.l.) dès que le
choix de celui-ci a pu être arrêté, c'est-à-
dire depuis avril 1971.
Il convient de noter que, en optant dès
l'origine pour des personnels titulaires de
ses services (détachés à l'époque sur
contrats) la Marine Marchande a devancé
la position prise par la réglementation fina-
lement adoptée par la Fonction Publique en
matière de statut des personnels informa-
ticiens (Décret du mois d'avril 1971). A ce
titre, elle ne doit pas rencontrer de diffi-
cultés particulières. Par contre, il est permis
de penser que certaines des dispositions de
ces statuts lui créeront pour l'avenir, comme
à toutes les administrations utilisant des
informaticiens, des difficultés de personnel.
Une fois de plus se manifestent ici les
difficultés d'intégrer des structures nou-
velles dans un ensemble de réglementations
qui pour être récentes n'en restent pas
moins trop traditionnelles.

Pour ce qui est du personnel de saisie des
données « perforeuses-vérifieuses », à l'in-
verse, il avait été prévu de recruter facile-
ment sur place et sur contrat parmi la
main-d'œuvre particulièrement disponible à
St-Servan (cette disponibilité étant une des
raisons du choix de l'implantation). Le re-
cours à des titulaires va compliquer sans
doute là les "recrutement initiaux.

Travaux d'analyse préalable
et préparation du cahier des charges
Pratiquement deux années (1968 et 1969)
ont été consacrées à cette phase essen-
tielle de définition du système d'organisa-
tion du travail et de mise au point des
traitements informatiques à prévoir.
S'inspirant constamment des directives
initiales le travail d'analyse a défini le rôle
du futur centre. L'équipe d'analyse et le
groupe de travail ont élaboré deux docu-
ments précis : une note de synthèse expo-
sant le système mis au point, puis un cahier
des charges plus spécialement destiné à
l'appel d'offres auprès des constructeurs,
documents importants et précis qui, approu-
vés par le Secrétaire Général de la Marine
Marchande, ont constitué depuis lors la
charte de l'opération.
Ces documents ont défini notamment le
rôle du centre et les cinq applications de
base couvrant, pour une première période

de 5 ans, la totalité de son champ d'acti-
vité. .

En ce qui concerne le rôle du centre, on
précisera seulement qu'il est conçu comme
un organe central mis à la disposition des
quartiers des Affaires Maritimes pour le
traitement de leur gestion administrative
mais ne se substituant absolument pas à
eux dans leurs responsabilités juridiques et
leurs fonctions de relation avec les admi-
nistrés. Le système s'inspire dans une très
large mesure des systèmes de gestion
centralisée récemment adoptés par les
grands établissements bancaires dans les-
quels toute la comptabilité, le traitement
des dossiers des diverses branches se
trouvent être confiés à l'ordinateur pour
le compte des succursales qui conservent
leurs fonctions d'accueil et de lieu d'opé-
ration.

Afin de vérifier le bien fondé du principe
de cette organisation on a monté à St-
Servan une opération de simulation consis-
tant à faire exécuter par le personnel du
centre — sans ordinateur mais dans les
mêmes conditions de travail à distance par
correspondance — tous les travaux de ges-
tion administrative du quartier de DINAN
récemment supprimé. Cette expérience qui
fonctionne parfaitement depuis deux ans, a
été très précieuse pour élaborer le système
définitif; son succès permet de penser qu'il
n'y aura pas de difficultés majeure dans le
fonctionnement futur du système.

On notera également qu'une très large part
de la matière administrative traitée sert
ensuite de base à l'utilisation particulière
par l'Etablissement National des Invalides
de la Marine des données destinées à per-
mettre la gestion des prestations sociales
des marins : sécurité sociale et régime
particulier de retraite. Cette gestion est
déjà assurée sur l'ordinateur GE115 — de
16 K — de l'établissement à partir des
données élaborées fournies par les services
des Affaires Maritimes. Elle se trouvera
considérablement facilitée et améliorée par
le traitement centralisé à St-Servan de
toutes ces données. Par contre, II a été
jugé inopportun, compte tenu du déphasage
des deux opérations, peu réaliste et peu
conforme aux obligations comptables parti-
culières de l'E.N.I.M. (1), d'envisager de fu-
sionner avec St-Servan le traitement Infor-
matique propre à l'E.N.I.M., si séduisante
que puisse paraître à un premier examen
superficiel cette fusion.

Les cinq applications de base à prendre en
charge par le centre de St-Servan dès la

(1) E.N.I.M. : Etablissement National des Inva-
lides de la Marine.
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première phase de son existence sont :
— gestion du fichier central d'identification
des marins,
— gestion du fichier central des navires,
— statistiques des pêches maritimes,

— gestion du cadastre central des établis-
sements conchylicoles,
—: statistiques du travail maritime.
Les données chiffrées propres à ces appli-
cations figurent au tableau I ci-après.

DONNEES NUMERIQUES CONCERNANT
LES APPLICATIONS DU CENTRE DE SA1NT-SERVAN

Applications

Fichiers marins . .

Fichiers navires . .

Statistiques des
pêches

Etablissement de
pêches

Statistiques trafic
maritime -

Nombre
d'unités

administrées

80.000
personnes

15.000
commerce pêche

220.000
plaisance

production des
pêches et cultures

marines par
espèces

statistiques de
l'effort de pêche

80.000

/ non

Volume
des fichiers

800.000
articles

898 M.
de caractères

175 M.
de caractères

100.000
articles
43 M.

de caractères

encore évalué

Nombre
de

mouvements
annuels

2.258.000

467.000

34.800

Nombre
de

caractères
correspon-

dant

139.595.000

66.078.000

3.021.000

Observations

mouvements
évalués pour

l'ensemble des
fichiers

marins/navires

On précisera simplement ici que les deux
premières applications sont de loin les plus
importantes et que leur interpénétration
constante a été un élément déterminant du
type de configuration choisie pour l'ordi-
nateur (nécessité de mémoires à accès di-
rect) et que, dès la mise en service du
centre, elles devront entrer en action sur
l'ensemble du territoire, aucune prise en

charge progressive n'étant possible compte
tenu de la dispersion sur toute la métropole
des opérations à enregistrer.
L'application n° 3 entrera également en ser-
vice au même moment dans les mêmes
conditions; par contre, les applications 4
et 5 ne seront lancées qu'une fois bien,
éprouvé le fonctionnement du centre pour
les trois premières.
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CONFIGURATION DE L'ENSEMBLE ELECTRONIQUE
DE SAINT-SERVAN

1. - Ordinateur C.l.l. IRIS. 50

Configuration de base

• unité centrale

avec simultanéité lecture-écriture et
sibilité de multiprogrammation

• périphériques
4 unités de disques amovibles

4 dérouleurs de bandes

1 iecteur de cartes

1 imprimante à tambour

1. - Système d'entrée des données

a) système C.M.C. 9
poste moniteur
ordinateur

1 unité de disques

1 unité de bandes magnétiques

18 pupitres .

b) 2 perforatrices - 1 vérificatrice .

pos-

Caractéristiques

Capacité mémoire
96 K octets

Temps d'accès
0,95 micro-sec/2 octets

Capacité totale 100 M. o

9 pistes, 800 B P I

1 200 c/m

1.200 lignes/m

Prix de la carte annuel

16 K. o

6 7 M. caractères

800 B P 1

Prix de location annuel

Observations

1,2 million de F

0,25 million de F

'à acheter par le Centre

Le choix du matériel (1)
Une fois élaboré le cahier des charges,
l'opération est entrée, en octobre 1969,
dans une phase délicate, celle de la consul-
tation des constructeurs. Cette consultation
a été volontairement limitée à cinq firmes
connues pour leurs fabrications dans la
gamme de puissance que l'on savait devoir
être celle de l'ordinateur de St-Servan
(moyenne puissance) : BULL G.E., BUR-
ROUGHS, C.l.l., I.B.M., I.C.L

Les propositions faites à l'issue de cet appel
d'offres ont été remarquablement groupées
du point de vue technique, caractérisées
dans l'ensemble par l'importance toujours
grande accordée aux mémoires à accès

direct pour les traitements principaux, par un
certain frationnement des fichiers princi-
paux et des traitements pour ne pas exiger
un niveau de puissance d'unité centrale
trop élevé (64 à 96 Koctets), en raison de
la disponibilité plus ou moins accentuée de
la multi-programmation. Les prix proposés,
en y incluant le matériel supplémentaire1 de
saisie des données, variaient de 1,475 à
1,75 million de location annuelle.
La pratique suivie en matière de discussion
des marchés d'informatique a permis à la
Marine Marchande de poursuivre en outre
avec les constructeurs des discussions sur

(1] Les caractéristiques techniques du matériel
sont exposées dans le tableau II ci-dessus.
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leurs premières offres pour aboutir finale-
ment à des configurations d'ensembles de
gestion très voisines et mieux adaptées.

Par contre, les structures administratives
récemment créées en matière d'informatique
(commissions ministérielles de l'informati-
que, délégation générale à l'informatique,
groupe spécialisé de la commission cen-
trale des marchés) posent inévitablement,
sur le parcours d'une opération d'informa-
tique, des obstacles qu'il faut successive-
ment franchir. Comme d'autre part la pré-
férence donnée par la Marine Marchande à
un ordinateur BURROUGHS B, 2.500, préfé-
rence confirmée par la commission de l'in-
formatique du Ministère des Transports,
s'est heurtée à un avis défavorable de la
Délégation à l'informatique, en raison des
règles de choix posées par le plan calcul,
ce n'est qu'après de très longues discus-
sions et des concessions réciproques qu'un
accord a pu intervenir en faveur d'un ordi-
nateur C.l.l. IRIS-50.
Au total, environ 8 mois de délai supplé-
mentaire par rapport à la date de décision
initialement prévue, ont été nécessaires
pour aplanir ces difficultés.

En ce qui concerne le matériel d'entrée des
données, non compris dans les propositions
de la C.l.l. (qui ne fabrique pas ce matériel),
le choix de la Marine Marchande en faveur
d'un matériel CMC. 9 à bandes magnétiques
avec gestion par ordinateur auxiliaire, a été
ratifié. ,
A l'heure actuelle, les deux marchés de
location concernant les matériels électro-
niques ont été signés et la livraison en est
prévue fin février 1972.

La constitution du fichier initial
Parmi les applications prévues certaines ne
posent pas de problème de constitution
préalable de fichier (statistiques des pêches
par exemple),, d'autres n'exigent qu'un
fichier initial relativement simple compor-
tant simplement la prise en compte à un
jour J d'une situation (fichier des navires),
par contre, l'application « fichier des ma-
rins » a posé un très gros problème de prise
en charge d'archives.
En effet, le centre de St-Servan doit cen-
traliser pour fonctionner la totalité des ma'
tricules des marins des quartiers pour l'en-,
semble des services passés de ces marins.
Or, la vie professionnelle d'un marin s'éche-
lonne facilement pour ceux qui approchent
de l'âge de la retraite sur quelque 35 ans.
On imagine la masse d'informations qu'il
convient de recueillir, de vérifier, puis de
transférer au centre qui doit à son tour les

coder et les faire transformer en cartes
perforées, qui à leur tour serviront à alimen-
ter au départ les fichiers de traitement.

Compte tenu du travail représenté par cette
prise en charge, l'opération a été fraction-
née, d'une part en renonçant à envisager
un traitement sur ordinateur des données
concernant les marins très proches de la
retraite, d'autre part en limitant également,
dans une certaine mesure, le transfert des
renseignements de certaines classes d'âge
à ceux dont le centre risque d'avoir un
besoin immédiat à son démarrage, l'action
de constitution de fichiers se prolongeant
pour le reste après sa mise en service.
On est arrivé ainsi à limiter à près de moi-
tié la masse du travail à réaliser avant la
mise en service du centre, d'autant plus
que pour des considérations tenant à la
technique budgétaire choisie — enveloppe
constante — il n'était pas, possible de dis-
poser d'un potentiel de travail massif qu'on
aurait ensuite considérablement réduit.
On a donc été conduit, une fois la masse
du travail déterminée, à étaler sur 18 mois
la réalisation de celui-ci compte tenu des
moyens supplémentaires de main-d'œuvre
qu'il était possible d'obtenir et qui ont été
en fait de 78 agents temporaires répartis
entre le centre et les divers quartiers.

Ainsi qu'on l'a vu, la poursuite de l'opéra-
tion de prise en charge du passé au-delà
du délai prévu initialement, par suite du
retard général de l'opération, a été un des
problèmes budgétaires les plus épineux.
Cette phase de l'opération, pratiquement
achevée actuellement, s'est avérée très
délicate : d'une part, l'appoint en personnel
ne pouvait pas dispenser les services de la
totalité du travail supplémentaire. Or, la
situation en personnel de ces services, en
attendant les conversions prévues par la
réforme, est actuellement très tendue ;
d'autre part on y avait affaire, non plus à
l'équipe informatique elle-même, mais à
l'ensemble des personnels, beaucoup moins
ouverts nécessairement à l'opération d'in-
formatique et qu'il a fallu informer, convain-
cre et instruire. Enfin, il a fallu mettre au
point toute une procédure, rédiger des
instructions, préparer de nouveaux impri-
més. Au 1 " janvier 1972, les procédures
définitives de saisie des données entreront
en vigueur et les quartiers, réduits à leurs
effectifs normaux, poursuivront à une moin-
dre cadence, le transfert des renseigne-
ments passés, ainsi lors de son entrée en
service, le centre disposera des renseigne-
ments les plus récents sous leur forme
définitive et de l'essentiel des renseigne-
ments passés, qu'il continuera à rassembler
jusqu'à reconstitution complète des matri-
cules d'origine.
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Analyse et programmation finales
Le centre de St-Servan vient d'entrer dans
cette phase finale qui se déroulera prati-
quement jusqu'à la mise en service opéra-
tionnel du centre qui n'interviendra qu'après
une longue période d'essais de programme
et de gestion en parallèle^avec le système
actuel. Il est prévu d'ailleurs, pour alléger
la tâche de l'équipe, de sous-traiter une
partie de ce travail pour l'application concer-
nant les statistiques des pêches mariti-
mes.

CONCLUSION
Au terme d'un exposé qui bien que déjà
long et complexe n'a fait cependant qu'ef-
fleurer certains aspects de l'opération d'in-
formatique de St-Servan, plusieurs possibi-
lités de conclusion s'offrent à l'esprit. Il
faut donc choisir entre elles.

C'est en réintroduisant le thème de la
R.C.B., apparemment un peu abandonné au
cours de la seconde partie, mais néanmoins
constamment associé au développement de
l'analyse de l'opération informatique, qu'on
concluera.

L'opération de St-Servan atteindra-t-elle son
but, à savoir réaliser la modernisation de la
gestion des services administratifs, qui
elle-même permettra la réforme d'ensemble
des services extérieurs de la Marine Mar-
chande ? En d'autres termes, peut-on apré-
cier son efficacité ?

En ce qui concerne les méthodes d'appro-
che, leur efficacité n'est pas douteuse à
en juger par le long parcours accompli
dans la mise sur pied, en dépit des diffi-
cultés diverses rencontrées, de l'opération.
L'analyse systématique, la simulation, le
travail en équipe, la diffusion de l'informa-
tion, l'unité d'animation et de responsabilité
entre autres ont été des facteurs essentiels
d'efficacité.

En ce qui concerne les résultats, il est évi-
dent qu'il est encore trop tôt pour apprécier
si l'option retenue en faveur de l'informa-
tique est véritablement « LA » solution du
problème : on ne pourra répondre qu'une
ou deux années après la mise en service
du centre. C'est alors seulement, en parti-.

culier, qu'on pourra déterminer quel trans-
fert de potentiel pourra être réalisé à partir
du secteur administratif vers les autres
secteurs d'activité, car le transfert est évi-
demment totalement exclu pendant la pé-
riode de démarrage qui se traduit au
contraire "plus ou moins par un double tra-
vail. D'ores et déjà, on peut cependant ré-
pondre pour partie à cette question, car la
création du centre, en réglant à part le
problème du secteur administratif sur le
plan budgétaire, a permis d'amorcer aussi-
tôt une très importante opération de recon-
version sur les autres secteurs dans le
cadre budgétaire fixe imparti : la refonte
complète du secteur de la sécurité de la
navigation, par transformation d'emplois
(63 emplois en cours de transformation) et
dotation en matériel est définitivement
lancée, ainsi que le regroupement des
quartiers en circonscriptions plus étoffées.
On peut ainsi avancer avec certitude que,
même s'il ne s'avère pas possible par la
suite de procéder à un déplacement sup-
plémentaire important de,potentiel à partir
du secteur administratif, si les tâches de.
ce secteur continuent à s'accroître, on aura
mis en place l'instrument susceptible pré-
cisément d'absorber cet accroissement des
tâches.

Enfin et surtout, il ne faut pas négliger
l'aspect qualitatif, non directement mesu-
rable, en valeurs marchandes qu'apportera
l'opération: amélioration des méthodes de
travail, amélioration des services rendus
à l'usager, mise en place d'un tableau de
bord des activités du Secrétariat Général
de la Marine Marchande.

Si, au regard de ces résultats l'on veut me-
surer l'efficacité de l'opération en éléments
de coût budgétaire, il suffit de rapprocher
le supplément de crédit annuel consacré
depuis 1970 au financement de l'opération,
soit 2,6 millions, du coût global de fonction-
nement du reste des services^ des Affaires
Maritimes, qui est en chiffres réels de 40
millions, pour constater que l'injection de
crédits supplémentaires au titre de l'infor-
matique représente seulement un taux de
6,5 % d'accroissement.
Ce taux paraît, en définitive, très modéré et
en ce sens on peut admettre que l'opéra-
tion de St-Servan est assurément une bonne

. solution au problème d'ensemble posé.
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BANQUE DE DONNÉES
DES TRANSPORTS

D E S C R I P T I O N D E S E T U D E S

S U R LE S Y S T E M E D ' I N F O R M A T I O N

D E S T R A N S P O R T S D E M A R C H A N D I S E S
Albert AURIGNAC

Economiste

PREAMBULE : l'Opération Banque de don-
nées des transports.

Il existe aujourd'hui, une masse considé-
rable d'informations économiques dans le
secteur des transports. Ces informations
sont dérivées de l'activité de l'Administra-
tion, de celle de divers agents économiques,
ou encore d'appareils d'observation statis-
tique.
Le développement récent de l'informatique
n'a fait qu'accroître la quantité d'informa-
tions produites.

On constate, cependant, que tout ce poten-
tiel est difficile à utiliser ? Les données
actuelles sont, en général, peu adaptées
aux besoins des analystes ou des respon-
sables. En effet, la présentation des don-
nées statistiques est très différente d'un
mode de transport à un autre, d'un thème
d'information à un autre ; les délais de
mise en forme et de communication sont
longs. Pour un certain nombre d'utilisateurs,
l'accès aux données se heurte aux règles
de secret. Dans certains cas, enfin, l'infor-
mation est inexistante, dans d'autres l'in-
formation existe mais peu d'utilisateurs le
savent.

La notion de banque de données repose sur
l'idée de mise en commun, après standar-
disation, de l'informatique économique élé-

mentaire issue de plusieurs sources afin
d'en assurer une utilisation rationnelle
adaptée aux besoins des principaux utili-
sateurs. Les règles de secret devront être
étudiées avec soin.

A terme, la banque des données se com-
posera de plusieurs systèmes d'informa-
tions élémentaires rassemblant des don-
nées sur les principaux thèmes suivants :
a) les entreprises et les auxiliaires de
transport,
b) les chargeurs, les flux de trafic et les
conditions de transport,
c) les infrastructures,
d) les véhicules de transport.

Ces systèmes d'information seront réelle-
ment utiles et performants à condition : (
— de s'appuyer au maximum sur des don-
nées de gestion ou de contrôle ;. c'est, en
effet, à ce niveau que la saisie des données
est la plus sûre et souvent la plus écono-
mique,
— d'être organisés sur la base d'identifiants
et de localisants communs à l'ensemble des
agents économiques afin d'assurer une bon-
ne cohérence des données entre elles et
avec les autres grands systèmes de l'Ad-
ministration,
— d'être accessibles facilement et dans des
délais acceptables par le plus grand nom-
bre d'utilisateurs.
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Ils ne sont concevables qu'avec l'utilisation
de moyens informatiques actuels ou en
cours de développement.
La modernisation de l'ensemble du systè-
me d'informations du secteur des trans-
ports sera une œuvre de longue haleine.
Les travaux engagés actuellement sont par-
tiels et ne couvrent pas tous les thèmes
d'information cités ci-dessus.
Afin d'illustrer le type de réalisations qui
seront développées à moyen terme, on pré-
sente dans cet article, les travaux menés
actuellement et les problèmes que pose
l'organisation du système d'informations sur
les transports de marchandise.

Les études entreprises abordent tous les
aspects de la mise en place d'un système
corporatif d'information (problèmes tech-
niques, juridiques, financiers) et visent à
préparer une expérience en vraie grandeur.
Volontairement, ce premier projet est limité
et restreint à certains types de besoins
pour lesquels les thèmes d'information de
base généralement utilisés pour les satis-
faire, sont bien délimités.
Cependant, l'étude du projet SITRAM abor-
de l'ensemble des problèmes généraux qui
doivent être résolus pour assurer le fonc-
tionnement d'une banque de données. L'ex-
périence constitue donc un banc d'essai ;
les solutions qui pourront être trouvées
pour le projet SITRAM serviront de base
à la mise au point du schéma directeur de
la Banque des données.
C'est pour cela qu'il nous a paru plus inté-
ressant, dans cet article, de décrire les
divers aspects concrets qui concourent à
l'élaboration d'un système de données.

Objectifs et caractéristiques
Le projet SITRAM vise à proposer une uti-
lisation plus rationnelle de la masse d'in-
formations existantes.
Il est fondé sur la mobilisation de données
issues des divers modes de transport, en
vue de satisfaire une large gamme de be-
soins.
Le traitement de ces données fera appel à
l'informatique.
Parallèlement à une étude technique sur les
besoins et les données qui doit déboucher
sur l'organisation technique du système
d'information, sont étudiés les principes
juridiques et financiers qui permettront de
définir le cadre futur de fonctionnement
de la banque des données.

Organisation des travaux
Responsables
Les travaux « banque de données des trans-
ports » sont conduits sous l'égide de la
Commission de l'Informatique commune au
Ministère des Transports et au Ministère
de l'Equipement.

L'équipe responsable du projet SITRAM est
composée d'ingénieurs appartenant à la Di-
rection des Transports Terrestres (D.T.T.),
l'Institut de Recherche des Transports
(I.R.T.) et au Service des Affaires Econo-
miques et Internationales (S.A.E.I.).
La Direction des travaux est assurée par
un groupe constitué de responsables de
l'information économique, des études et de
l'informatique dans les organismes cités ci-
dessus.

Le projet Sitram est un système d'informa-
tion sur les transports de marchandises.
Il ne traite volontairement que de certains
types de besoins et de certains thèmes de
l'information sur les transports de mar-
chandises.
Si on considère les thèmes principaux qui
constituent le champ de la banque, le pro-
jet SITRAM intéresse exclusivement :
— les informations sur les chargeurs,
— les informations sur les flux et les
conditions de transport.
Ce sous-ensemble a été isolé pour les be-
soins de l'étude, mais présente des liens
étroits avec les systèmes de données sur
les entreprises et les infrastructures de
transport.
Le tableau 0 montre la place actuelle du
Projet SITRAM dans l'ensemble de la banque
de données marchandises et ses liens logi-
ques avec les données relatives aux
infrastructures et aux entreprises de trans-
port.
La phase actuelle des travaux a pour objec-
tif la mise au point d'un cahier des charges
du projet en vue d'une expérimentation en
1972.

Motifs de choix du projet
Plusieurs raisons nous ont conduits à rete-
nir ce projet en priorité parmi tous les tra-
vaux qui pouvaient être entrepris.

En premier lieu, on a pu constater des
besoins croissants à l'occasion de travaux
sur la tarification de l'usage des infrastruc-
tures, sur les schémas directeurs des
infrastructures et plus récemment à l'oc-
casion de la préparation du Plan (aussi bien
pour les préparations des options qu'au
cours de la phase de programmation).
Ces besoins sont perçus au sein des admi-
nistrations centrales et régionales, mais
aussi des entreprises ou de leur organisa-
tion professionnelle.

En deuxième lieu, la nécessité d'une appro-
che globale et fonctionnelle des problèmes
de transport pour préparer les décisions
stratégiques, implique un outil d'observa-
tion homogène de l'ensemble des modes
de transport.
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Schéma des principaux THEMES D'INFORMATION ECONOMIQUE

et des liens logiques entre SYSTEMES

BANQUE DE DONNEES TRANSPORTS

Projet 0

Projet SITRAM.

Entreprises
industrielles

et
commerciales

Exploitations
agricoles

Ménages

T
Conditions
d'utilisation

(prix, temps...)

Infrastructures
de Transports

Points
de rupture
de charge

Description
technico- économique

Données de Gestion
techniques et

financières

Données sur
l'utilisation

Transport
international

étranger
7

contenu des Tableaux

1 - Données localisées sur les agents économiques
clients des Transports (Entreprises, Ménages...). Loca-

• lisation, nature d'activités, besoins, équipement pour
Transports.

2 - Données sur entreprises de Transports et leurs
activité».

3 - Données sur l'infrastructure des Transports et leurs
activités.

4 • Données sur la production Transport et l'équilibre des
marchés.

5 - Données sur la construction de matériels de Trans-
port.

6 - Transports privés.
7 - Transport international.

Conditions
offertes

(prix, temps...)

Entreprises
de transports

auxiliaires

Structure des
Entreprises

Production
Transport

Véhicules
Utilisation

Licences
d'utilisation Emplois

JL
Donnés
financières :
• Capital.
• Investissements!.
• Impôts généraux
et spécifiques.
® Coût de revient
par type d'opération
• Recettes et
dépenses.

Construction
Matériel de
de Transport



Enfin, il existe, sur les courants de trafic
et les conditions de transport, une masse
importante d'informations. Pour la plupart, il
s'agit de données de gestion ou de contrô-
le (Administrations, entreprises nationales,
organisations professionnelles) et de ce
fait la mise à jour des données est assu-
rée de façon permanente.
Dans la situation actuelle, ces données
sont peu accessibles, sous des formes dif-
férentes et hétérogènes et l'accès à ces
informations, hormis les tableaux statisti-
ques publiés, demande souvent des délais
importants.

I. - LES DONNEES EXISTANTES

Les données mobilisables sont classées en
deux catégories :
— celles qui se rapportent aux chargeurs
et à leurs caractéristiques,
— celles qui décrivent les opérations de
transport.

L'administration des douanes enregistre
pour l'accomplissement de ses fonctions
une masse de données sur les transports
internationaux.

Suivant leur origine et les besoins des
organismes qui collectent et utilisent ces
données, l'accent est mis sur un ou plu-
sieurs des aspects du transport :
— les caractéristiques des marchandises
transportées (fichier douane),
— les caractéristiques des véhicules qui
participent au transport (fichiers transport),
— les caractéristiques juridiques et tarifai-
res du transport (fichiers de contrôle tari-
faire).
La cohérence de toutes les sources est loin
d'être parfaite. Certains secteurs sont con-
nus avec peu de précisions.
L'information est redondante d'un fichier à
l'autre — (transports internationaux, termi-
naux).
Certaines informations pourtant très utiles,
sont mal connues (tarifs, durées de trans-
port).

* Les données sur les chargeurs
Les données utilisées dans les analyses
économiques concernent les caractéristi-
ques des entreprises et leurs établisse-
ments qui conditionnent les systèmes de
transport.
Ce sont essentiellement leur localisation
géographique, la nature de leurs activités
et surtout les données de consommation et
de production qui génèrent les besoins de
transport.
Les données sur les entreprises sont col-
lectées et traitées par l'INSEE, les ministè-
res de tutelle et les organisations profes-
sionnelles des divers secteurs industriels.
Les études de cas analysés (dossiers réels
ayant préparé des décisions passées) mon-
trent qu'il a été fait appel à des données
de ce type.

* Les données transport
Caractéristiques générales des données
Les données existantes sont établies actuel-
lement, soit par les transporteurs (S.N.C.F.),
soit par leurs organisations professionnelles
O.N.N., C.N.R.) pour leur gestion propre. Les
gérants d'infrastructure utilisent également
un certain nombre de données propres à
leur gestion (aéroports, ports, pipes-lines).

Les administrations de tutelle ont recours
à des informations permanentes de contrô-
le (feuilles de route. Al, AC), des informa-
tions statistiques sur l'activité d'un secteur
(transport routier à courte distance, trans-
port pour compte propre, location).

* Analyse des données,
construction de la base de données
Pour chaque fichier existant, on étudie la
nature et le contenu de l'information dis-
ponible ainsi que les codes et nomencla-
tures utilisés.
L'analyse systématique de chaque variable
permet une confrontation des données de
chaque mode.
Ce travail doit déboucher sur la mise au
point de :
— l'organisation d'une base de données
homogène pour l'ensemble des modes,
— la mise en lumière des lacunes.

Le tableau 2 montre, de façon simplifiée,
comment s'opère le rapprochement de plu-
sieurs fichiers sources, afin d'étudier les
cohérences et la complémentarité des infor-
mations existantes.
En pratique, ce travail exige pour chaque
fichier et chaque variable, toute une série
d'analyses élémentaires dont le plan est
donné en annexe.

Champ couvert par
les données existantes
Les transports internationaux et interrégio-
naux sont, dans l'ensemble, assez bien con-
nus, quel que soit le mode de transport, à
l'exception toutefois, des transports rou-
tiers pour compte propre.
En revanche, les transports régionaux ou
locaux, principalement effectués par la rou-
te, sont actuellement très mal connus du
fait de' la dispersion très importante des
agents économiques qui les assurent.

50



BANQUE DE DONNEES TRANSPORTS Tableau N°2

Projet 1 Système d'Information sur les transports de Marchandises

Schéma d'ensemble du Système des Données

Utilisateurs
potentiels

Regroupement
des besoins

Variables
d'interrogation

D.T.T. SNCF PORT

choix
d'Investissements

OREAM

Hinterland
portuaire

Aménagement
régional

Origine - Destination -
Marchandise - Mode.

Fichiers
de calcul

Fichiers
résumés

Base de
données

Fichiers
sources

Producteurs
d'information

8

Fichier
entreprise

Fichier
FER.

INSEE

Fichier
VN

SNCF

Fichier
Douanes

ONN

Softwares

Language externe
d'interrogation
standard
général

Modèles de
recherche de
Données.
Modèles de sorties
num. graphique

Modèle de calcul
statistique
calcul prévisionnàire

Modèle de gestion
de données - tri -
classement,
agrégation

Modèle de gestion
sondage - tri -
classement.

DOUANES l

Modèle d'entrée
mise à jour
vérifications.

SAEI. 4. 71
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BANQUE DE DONNEES TRANSPORTS Tableau N°1
Système d'Information sur les transports de Marchandises

Reconnaissance des Données

'<U
Informations
élémentaires

codifications

oc
LU

0>

1 iZ •S

O
Ul

.2 en ïil
"•g

II
•s I
'_ (0

5 'S

m
M i2

5 S5
I =

(0
3

(A
O
Q

C
O
a

Technique
Régime
Nature véhicule _
Conditionnement.
Rupture charge _
Transport à vide.
Terminaux _____

o

i
(A
O

1
O
Q

Marchandise.
Tonnage
Volume
Valeur

NST. NST 4 ch, etc.

Distance
tarifaire _
Tarif
Temps

Trafic international _

Expéditeur _
Destinataire,

Auxiliaire
Transporteur
Nature du'Contrat.

es

.2 / Commune, Port fi a rfi

Département,
Région _____

Position sur
les Réseaux.

p v Etranger.
Distance réelle.
Catégorie parcours.

Pays, Régions, etc.

Jour,
Mois..
Trimestre,
Année.
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II. - LES BESOINS EN INFORMATION
ET LEURS CARACTERISTIQUES

L'analyse des besoins est fondamentale.
Elle doit conduire à définir l'intérêt d'amé-"
liorer le fonctionnement du système actuel
et la nature des actions à entreprendre.
L'objet même de l'étude est de proposer
un système moderne d'information, outil de
base pour l'observation permanente du sec-
teur transport et la préparation des déci-
sions de l'administration d'une part, des
agents économiques concernés par les
transports d'autre part. La réalisation du
système serait fondée sur la mobilisation
de fichiers de données.

Il apparait qu'un tel système, qui se vou-
drait coopératif et ouvert, sera surtout con-
ditionné par :
— l'intérêt pour les possesseurs d'informa-
tion d'avoir accès à d'autres données, à
l'aide du système,
— la possibilité de diffuser une partie de
l'information la plus importante possible, à
un grand nombre d'utilisateurs,
— l'intérêt de disposer dans de bonnes
conditions de délais, de données adaptées
aux besoins.

Cette voie d'approche est complétée par
une série d'interviews auprès des utilisa-
teurs potentiels des données transport.
Les interviews auprès des principaux de-
mandeurs d'information ont pour objet
d'examiner dans le détail les actions éco-
nomiques préparées et les besoins en résul-
tant jusqu'au niveau des variables élémen-
taires et leur présentation (niveau d'agré-
gation utile).
Le guide d'interview est donné en annexe.

La synthèse de ces deux approches doit
aboutir à ordonner les besoins et les re-
grouper en vue de l'organisation de don-
nées existantes.

En pratique, la définition des besoins doit
nous conduire à repérer les variables prin-
cipales décrivant le transport et celles qui
apparaissent plus secondaires aux yeux des
utilisateurs.

Il est également nécessaire de définir les
divers points de vue d'observation des uti-
lisateurs, afin de procéder dans une étape
ultérieure à l'organisation des données.

* Vocation du système
Dans l'état actuel des recherches, on peut
dire de façon très générale, que l'utilisa-
tion des données économiques serait adap-
tée aux besoins suivants :

1. Les analyses économiques concernant la
demande et l'équilibre du marché des trans-
ports (analyses de structure, prévisions).
Ce type d'analyses est toujours nécessaire
pour éclairer les effets à terme de toute
action importante (investissement, tarifica-
tion, réglementation).

2. L'observation permanente de l'évolution
et le contrôle des décisions du secteur, à
l'aide d'indicateurs décrivant le fonctionne-
ment des marchés sous leurs divers aspects
(modes, marchandise, géographie).

* Méthode d'analyse des besoins
Certains types de besoins courants sont
bien connus et l'analyse de dossiers ayant
éclairé des décisions est une voie d'appro-
che très concrète pour trouver les données
réellement utilisées et dans certains cas,
déceler celles qui ont fait défaut et qui
auraient pu être utiles.
Cette méthode sert de guide pour analyser
les besoins concrets actuels.

III. - ORGANISATION TECHNIQUE
DU SYSTEME D'INFORMATION

Dans les grandes lignes, la conception tech-
nique du système comporte plusieurs as-
pects. L'organisation interne a pour objet
essentiel de concevoir des fichiers dérivés
des diverses sources de données capables
de satisfaire l'ensemble des besoins prévi-
sibles dans les meilleures conditions.
L'organisation interne est très dépendante
des procédures de transmission des don-
nées des possesseurs d'information vers
la banque ainsi que des règles qui seront
adoptées en matière de secret et de con-
servation de l'information.
D'une façon plus générale, les relations à
prévoir avec les autres systèmes de don-»
nées qui existent sont essentielles pour
définir avec précision le projet sur le plan
technique.

* Transmission des données d'entrée
et conservation de l'information
La vocation du système est de mobiliser
des données issues de plusieurs systèmes
pour répondre à des demandes faisant ap-
pel à un ou plusieurs fichiers. Pour assurer
cette fonction, deux solutions extrêmes
sont envisageables sur le plan théorique.
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Système autonome
Des fichiers de base sont demandés pour
chaque période aux organismes qui les pro-
duisent. Le système assure alors la conser-
vation des données, compte tenu des be-
soins des clients.
Avec cette optique, le système fait appel
une fois et une seule à chaque période, à
ses producteurs ; les informations sont de-
mandées au niveau le plus élémentaire
compatible avec les besoins et les règles
de secret élaborées en commun entre pro-
ducteurs et utilisateurs.

Dans cette optique, la conservation de l'in-
formation de base est une tâche lourde
mais essentielle. Il serait sans doute né-
cessaire d'agréger progressivement les
données élémentaires les plus anciennes.
La politique en la matière, pourrait être mi-
se au point peu à peu, compte tenu des
coûts de conservation et des demandes.

Système intégré à un réseau
Avec la même vocation, la banque aurait
des fonctions et des caractéristiques diffé-
rentes.
Dans tous les cas, il serait nécessaire de
conserver dans le système une base de
données (dont le niveau d'agrégation serait
à définir), adaptée aux demandes couran-
tes.
Dans les cas moins fréquents, la satisfac-
tion d'une demande serait assurée en inter-
rogeant les autres systèmes. Au coup par
coup, le système s'adresserait aux systèmes
principaux qui auraient pour rôle d'assurer
la conservation des informations élémen-
taires et la fourniture de données particu-
lières à la demande.

Concrètement le problème se pose dès à
présent de conserver les fichiers de base ;,
certains fichiers transport risquent de dis-
paraître si des règles ne sont pas définies.

Dans l'état actuel des techniques informati-
ques, les fichiers qui rentreraient dans le
système sont traités sur des équipements
divers et non compatibles. Une transmis-

sion sur bandes magnétiques nécessite
des opérations intermédiaires de transco-
dage qui peuvent être longues et coûteu-
ses.

En pratique, aucune des deux solutions
extrêmes ne sera retenue telle quelle. Les
liens à établir pour la fourniture de l'infor-
mation à la banque des données sont à
examiner avec chaque correspondant en te-
nant compte de la vocation propre de cha-
que système fournisseur.

• Organisation interne du système
Cette phase peut être entreprise sur la
base d'une synthèse des divers besoins qui
ont été perçus, d'un accord avec les déten-
teurs d'information définissant les données
élémentaires pouvant être rassemblées,
d'un accord sur les niveaux de secret
admissibles.

Sur le plan technique, le schéma d'ensem-
ble montre les différents aspects de l'orga-
nisation qu'il y a lieu d'étudier :
à la base, les relations avec les produc-
teurs d'informations qui soulèvent les pro-
blèmes évoqués ci-dessus (niveau 7 et 8);
à la sortie, le mode d'interrogation devra
permettre de répondre aux demandes avec
des délais raisonnables sous des formes
adaptées aux besoins (niveaux 2 et 3).

Enfin, compte tenu des impératifs d'entrée-
sortie, l'organisation interne comporte les
volets suivants :
— la définition des niveaux d'agrégation et
du mode de présentation des fichiers résu-
més à créer (niveaux 4, 5, 6, 7),
— les softwares de traitement de données,
de calcul statistique et scientifique,
— le langage d'interrogation (niveau 3).
Ces trois aspects sont repris plus en détail
dans le chapitre suivant.

IV. - PROBLEMES LIES
AU DEVELOPPEMENT DU SYSTEME
D'INFORMATION

* Les problèmes informatiques
Les premiers travaux dans ce domaine ont
été élaborés à l'I.R.T. ; le choix de l'ordi-
nateur Cii 10070 pour le développement du
projet SITRAM implique le développement
de softwares originaux. Néanmoins, on
cherchera à utiliser des softwares dévelop-
pés pour d'autres opérations, notamment
SYSTEME 8 et SOCRATE.

C'est autour du fichier central de la base
donnée, que seront organisés les différents
programmes.
4 groupes de programmes seront néces-
saires :
P 1 : servira à constituer et à mettre à jour
le fichier central.
P 2 : servira à interroger l'ensemble du fi-
chier. Cette interrogation se fera en batch.
P 2 pourra utiliser des softwares existants.
P3 : servira, pour des études particulières,
à sélectionner une partie du fichier et à
l'agréger de manière à ce que le sous-fichier
obtenu puisse être logé sur support à accès
direct.
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P 4 : permettra l'interrogation batch ou on
line d'un tel sous-fichier. Il serait intéres-
sant de pouvoir utiliser dans ce cadre le
système SOCRATE développé conjointe-
ment par M. ABRIAL à GRENOBLE et par la
C.l.l.

• Problèmes posés par le secret
de l'information
La banque — quelle que soit son organi-
sation — repose sur la mobilisation des
fichiers de gestion des organismes char-
gés des transports : Etat (1), entreprises
publiques, organismes professionnels, so-
ciétés et entreprises privées. Ces fichiers
de base comportent essentiellement des
informations individualisées ; ils servent
effectivement à la gestion de l'organisme :
cela est d'ailleurs la garantie de leur qua-
lité et de leur mise à jour permanente ;
enfin, ils fournissent les informations né-
cessaires à l'établissement de la planifica-
tion stratégique de l'organisme qui les dé-
tient. Eléments essentiels des patrimoines,
ils sont donc doublement confidentiels :
— confidentiels parce que le propriétaire
d'un fichier doit garantir le secret des infor-
mations fournies par ses clients (les entre-
prises industrielles ne souhaiteraient peut-
être pas que leurs transports puissent être
connus d'une manière exhaustive par l'Etat
ou par leurs concurrents),
— confidentiels parce qu'ils peuvent per-
mettre de connaître la gestion et de pré-
voir les projets des organismes chargés
des transports qui les détiennent.

Ainsi la première difficulté est celle du
secret à l'égard de l'Etat et à l'égard des
clients de la banque. Puisque la banque
repose par essence sur la mobilisation de
ces fichiers, l'organisation retenue doit
donc, en premier lieu résoudre cette diffi-
culté. En fait, cette notion de secret peut
être vue de plusieurs manières :
En second lieu, certains clients deman-
deront des informations agrégées d'ordre

statistique : c'est dans ia référence à la loi
de 1951 (2) sur le secret statistique que
les principes d'une solution doivent être
alors recherchés.
En troisième lieu, d'autres clients pour-
ront demander des informations individua-
lisées intéressant un ou plusieurs fichiers :
c'est cas par cas, en accord avec les pro-
priétaires de ces fichiers, que l'autorisation
pourra être donnée.

L'exigence du secret implique donc de res-
pecter les principes suivants :
— Les organismes de transport restent
propriétaires des fichiers qu'ils prêtent à
la banque.
Pour respecter la règle de propriété, il sera
nécessaire de prévoir les règles de cession
de l'information par un utilisateur de la
banque à un tiers. Ce problème se pose
puisqu'un utilisateur ayant reçu de l'infor-
mation en devient propriétaire et ceci quel
que soit le système de tarification qui serait
retenu.
— Les sorties d'ordre statistique, définies
à l'avance, sont fournies selon un régime
inspiré de la loi de 1951 ; les sorties com-
portant des renseignements individualisés,
nécessitant d'ailleurs un programme spéci-
fique, ne sont fournies que si l'autorisation
en est donnée par le ou les propriétaires
du ou des fichiers qui sont seuls juges.
— Ces règles s'appliquent tant pour ce qui
concerne l'Etat que les autres partenaires.

* Problèmes juridiques et financiers
Ces deux aspects sont très liés.
Le choix de la personnalité morale respon-
sable de la gestion du système sera un
point fondamental pour assurer le dévelop-
pement des premiers projets de la Banque
de données des transports.
Les réflexions sur ces problèmes ont déjà
été amorcées, mais il est encore préma-
turé pour indiquer les solutions qui pour-
raient être retenues dans le futur.

(1) II est difficile de considérer l'Etat comme
un seul acteur du fait des attributions et des.
coutumes des différentes administrations : ce pro-
blème n'est pas abordé par lo présente note.

(2) Cette loi protège le secret individuel des
agents économiques qui ont le devoir de répon-
dre aux investigations statistiques.
En pratique, les tableaux statistiques de l'INSEE
ne contiennent pas d'informations s'il y a moins
de quatre entreprises concernées ou si l'une d'en-
tre-elles représente plus de 85 % de l'ensemble.
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